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SEANCE DU 20 AVRIL 2018

------

Le  Conseil  départemental  se  réunit  L'an  deux  mille  dix  huit,  le  vingt  avril,  à  09 heures  30,  en  l’Hôtel  du
Département, dans la salle Guillaume-Louis, sous la présidence de M. Jean-Gérard PAUMIER , Président de
l’Assemblée départementale.

Sont présents :

Mmes  ARNAULT,  BALLESTEROS,  MM.  BOIGARD,  BOURDY,  CARLES,  M. CHAS,  Mmes CHEVILLARD,
CORNIER-GOEHRING, Mme DARNET-MALAQUIN, MM. DATEU, DELÉTANG, Mme DEVALLÉE, M. DUBOIS,
Mmes DUPUIS, GALLAND, MM. GASCHET, GELFI, LEBRETON, LEMOINE, LEVEAU, LOIZON, V. LOUAULT,
MICHAUD, Mme MONMARCHÉ-VOISINE, MM. OSMOND, PAUMIER, Mmes RAIMOND-PAVERO, SARDOU,
TOURET, TUROT, ZULIAN. 

Sont absents et excusés :

MME Martine CHAIGNEAU a donné pouvoir à M. Rémi LEVEAU
MME Jocelyne COCHIN a donné pouvoir à M. Vincent LOUAULT
MME Sylvie GINER a donné pouvoir à M. Patrick MICHAUD
MME Mounia HADDAD a donné pouvoir à M. Jean-Gérard PAUMIER
MME Valérie GERVES a donné pouvoir à M. Judicaël OSMOND
M. Pierre LOUAULT a donné pouvoir à M. Jean-Pierre GASCHET
M. Etienne MARTEGOUTTE a donné pouvoir à MME Nadège ARNAULT

*

*           *
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OUVERTURE DE LA SEANCE DU 20 AVRIL 2018
PAR JEAN-GERARD PAUMIER,

PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Mes chers collègues, Mesdames, Messieurs, bonjour, la séance est ouverte.

Mme GERVES a donné pouvoir à M. OSMOND
Mme CHAIGNEAU à M. LEVEAU
Mme COCHIN à M.  Vincent LOUAULT
Mme GINER à M. MICHAUD
Mme HADDAD à moi-même
M. Pierre LOUAULT à M. GASCHET
M. MARTEGOUTTE à Mme ARNAULT

Mes chers collègues, j’ai à vous demander d’approuver le procès-verbal du 2 février 2018. Y-a-t-il des remarques,
des oppositions ? On peut le considérer comme adopté ? Je vous en remercie.  Le procès-verbal du 02 février
2018 est adopté.

On vous a mis un certain nombre de documents sur table, des rapports complémentaires –on en avait parlé en
commission que ce serait mis sur table, c’était simplement pour bien respecter notre calendrier qui est serré- sur
différents sujets ; sur le lancement d’appels à projets –on en a parlé longuement-  sur le projet régional de santé –
c’est pour la session-  et en commission permanente, une question de foncier pour la MDS de Loches, pour
également aller vite dans ce dossier et différents sujets.

Je vous ai également remis le catalogue d’une exposition dont je vous parlerai tout à l’heure.

Mes chers collègues, mesdames, messieurs, comme vous le savez, nous travaillons ensemble à quatre grands
chantiers qui seront soumis au vote à la session de juin, les plans pluriannuels d’investissement dans :

 les EHPAD
 les collèges
 les Espaces Naturels Sensibles et
 le Contrat de Performance Energétique

Les premiers comités de pilotage se sont réunis pour les collèges et les EHPAD et le seront très prochainement
pour les ENS et le CPE.

Dans le même temps nous travaillons à la contractualisation avec l’Etat  dans un esprit  ouvert et  constructif,
d’autant que les efforts en matière d’économies de fonctionnement ont été engagés, ici, dans notre Département,
depuis plusieurs années. Je concède tout d’abord bien volontiers que la contractualisation dans son principe est
moins brutale que la baisse aveugle des dotations de l’Etat que nous avons connues ces dernières années.

Nous demandons seulement à l’Etat, dans cette négociation d’un nouveau genre, que les dépenses que nous ne
maîtrisons pas, soient comptabilisées sur la base du compte administratif 2017 + 1,20 %.

En effet, il paraitrait déraisonnable et inéquitable de faire peser sur les Départements l’obligation de financer, sans
limite, des dépenses sur lesquelles ils n’ont pas de prise.

L’Etat ne peut pas nous demander 2 choses contradictoires à la fois :
 respecter  une orthodoxie budgétaire en fonctionnement (le + 1,2 %) dont nous acceptons la logique

même si l’Etat  ne l’applique pas à ses propres dépenses de fonctionnement et,
 être, sans compensation financière, le guichet sans limite des détresses du monde.

Le dossier le plus préoccupant à cet égard, mes chers collègues, concerne les Mineurs Non Accompagnés. Le
comparatif  des  arrivées,  admissions  et  suivis,  vous  le  montre.  Vous  voyez  que  le  chiffre  est  en  très  forte
progression avec une accélération encore plus sensible depuis le début de cette année.

Depuis le début de 2018, le Département fait face à un flux de plus en plus intense, de jeunes de plus en plus
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mineurs, devenant intenable pour le Département, à la fois sur les conditions et les moyens d’évaluation, de mise
à l’abri ainsi que de prise en charge au titre de l’Aide Sociale à l’Enfance.

Comme vous le voyez dans le comparatif mensuel des arrivées et admissions depuis le 1er janvier par rapport à
l’année dernière le nombre d’arrivées a été multiplié par 3.

Depuis le 1er janvier de cette année, on a accueilli 319 MNA, soit, déjà plus que dans toute l’année 2016 (269) et
on est sur une pente dépassant largement les 1 000 MNA en 2018.

Toutes  les  actions  entreprises  par  le  Conseil  départemental  depuis  plusieurs  mois  maintenant,  tant  sur  le
déploiement de nouvelles solutions de mise à l’abri d’urgence que sur les dispositifs innovants d’hébergements et
d’accompagnements socio-éducatifs pour les MNA admis à l’Aide Sociale à l’Enfance, sont totalement saturées.

L’Indre-et-Loire est le Département le plus impacté de la Région Centre, plus encore que le Loiret. L’Indre-et-Loire
est manifestement connu et reconnu pour être un département d’accueil, contrairement à d’autres, mais il n’est
plus en capacité à ce jour de poursuivre à ce rythme.

L’équipe  de  7  personnes qui  accueille  au  Champ Girault  les  MNA qui  se  présentent  pour  évaluation  est  à
saturation  compte  tenu  de  la  charge  de  travail.  Je  vous  rappelle,  mes  chers  collègues,  qu’une  évaluation
nécessite près de 3 heures pour un seul MNA ; c’est pourquoi l’équipe est parfois à la limite de faire jouer son
droit de retrait face à des situations d’agressivité pénibles et inacceptables.

Je tiens à rendre hommage à cette équipe pour la qualité de son travail dans des conditions particulièrement
difficiles.

Ainsi, en raison du flux de jeunes s’étant présentés avant hier pour évaluation et n’étant plus en capacité de faire
face, nous avons dû fermer l’accueil MNA avant l’heure de fermeture des bureaux.

Les équipes du Département font le maximum pour trouver dans l’urgence des solutions, notamment par rapport
aux demandes de l’autorité judiciaire.

Mais aujourd’hui nous sommes rendus à un point de quasi rupture, qui pénalise par voie de conséquence nos
capacités d’accueil et de placement à l’Aide Sociale à l’Enfance pour des jeunes du département sur décision de
l’autorité judiciaire.

Je tiens ici à rendre hommage aux associations partenaires qui nous accompagnent dans les dispositifs d’accueil
des MNA : la Sauvegarde de l’enfance qui vient de remporter l’appel à projet ainsi que l’Association Jeunesse et
Habitat, Entraides et Solidarités et la Fondation des Apprentis d’Auteuil.
 
Cette explosion de l’arrivée des MNA se traduit par une explosion des dépenses du Département.

2015 :   1 500 000 €
2016 :   3 800 000 €
2017 : 11 900 000 €
2018 : du 1er janvier au 18 avril on est à près de 7 000 000 € contre 4 000 000 € à la même période l’an passé.
Sur l’année 2018 on est sur une pente entre 15 et 20 000 000 € et non de 20 euros comme la NR, dans un
poisson d’avril surprenant l’a marqué ce matin. Je pense que c’est une coquille malencontreuse… mais ce sera
rectifié, j’en suis sûr.

Si je prends le coût de 2017 : 11,9 M€ en 2017 cela correspond pour les tourangeaux – et ils doivent le savoir-  :
 au coût de rénovation d’un collège  comme celui de Neuillé-Pont-Pierre
 à l’aide annuelle  que le  Département  verse via  le  FDSR/F2D,  aux communes et  intercommunalités,

lesquels génèrent environ 65 M€ de travaux
 11,9 M€  soit 11 points d’impôts ; sur ces 11,9 M€ sachez que l’Etat nous a remboursé 171 000 €.

Je rappelle que l’Etat ne garantit que 5 jours de prise en charge alors que les délais des dossiers prennent bien
plus de temps.

C’est un dossier, à mon avis, potentiellement dangereux. Le coût annuel d’un MNA, je l’ai écrit au Ministre de
l’intérieur, il le sait, est de l’ordre de 50 000 euros ! quand vous savez que le montant annuel d’une pension de
retraite,  d’un  retraité  en  France,  est  de  15 512€  ce  sont  les  chiffres  officiels,  cela  doit  nous  interpeler  en
responsabilité.
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Conscient du problème des MNA, M. le Premier Ministre a annoncé en octobre 2017 au Congrès de l’ADF à
Marseille une négociation avec l’Association des Départements. A ce jour, les discussions se poursuivent mais
cela n’a abouti à aucune avancée concrète.

Depuis 6 mois, j’ai le sentiment de crier dans le désert sur ce sujet humain douloureux, financièrement lourd et
politiquement  sensible,  alors  que  nous  sommes  sur  le  fil  du  rasoir.  Je  redoute  que  cette  question  donne
rapidement prise à des dérives contraires à nos valeurs partagées, comme cela s’est produit ailleurs en Europe.
Je pressens d’autre part que la question migratoire des mineurs et des majeurs, à la suite de la loi Asile et
immigration, sera au cœur des prochaines élections européennes.

Je  dis  les  choses  avec  gravité  ce  matin  pour  ne  pas  avoir  à  prononcer  trop  tard  ces  mots  amers  de
Chateaubriand :  « Inutile Cassandre, j’ai assez fatigué le trône de mes avertissements dédaignés ; il ne me reste
plus qu’à m’asseoir sur les débris d’un naufrage que j’ai tant de fois prédit »

L’Etat doit impérativement accompagner les Départements en annonçant avant l’été des décisions à cet égard et
en  tenir  compte  pour  les  Départements  –  comme le  nôtre-  les  plus  concernés  par  cette  question  dans  la
négociation sur la contractualisation. Ce sera le sens de mon plaidoyer, le 9 mai, lors de mon rendez-vous avec
Mme Jacqueline GOURAULT, Secrétaire d’Etat  auprès de M. Gérard COLLOMB, Ministre d’Etat,  Ministre de
l’Intérieur.

Le 2ème sujet d’actualité que je souhaite évoquer ce matin devant vous concerne les EHPAD.

Les éléments  que je vous ai fait remettre montrent que le Département se situe dans la tendance nationale. Vous
aviez, d’un côté, une étude de l’Express, et de l’autre en face je vous ai fait mettre les chiffres, les mêmes, pour
notre département.

Comme  vous  le  savez,  le  Décret  du  21  décembre  2016  a  prévu  de  placer  sous  convergence  tarifaire
« dépendance » les EHPAD en 2017 et ce pour une période de 7 ans.

Concrètement  dans  notre  département,  cette  réforme  destinée  à  répartir  plus  équitablement  les  crédits
« dépendance » EHPAD aboutit à redéployer sur 7 ans près de 1,2 M€ sur les bases suivantes :

 les 6 EHPAD publics hospitaliers perdraient 830 000 €
 les 17 EHPAD publics autonomes perdraient 320 000 €
 les 5 EHPAD privés à but non lucratif gagneraient 16 000 €
 et les 27 EHPAD privés à but lucratif gagneraient 1,150 M€

Les 6 EHPAD publics hospitaliers porteraient à eux seuls près de 70 % de la baisse des crédits (dépendance),
alors qu’ils supportent déjà pour certains d’entre eux l’effet de la convergence des tarifs sur le volet « soins »
depuis 2015 dont les conséquences ne sont pas du tout négligeables à l’échelle de l’établissement. Je pense
notamment à Ste Maure.

Les EHPAD privés sont donc les bénéficiaires actuels de cette réforme en soulignant qu’aucune contrepartie ne
leur a été demandée par l’Etat.

Dès le 23 juin 2017, j’avais saisi Mme Agnès BUZYN, Ministre de la Santé et de la Solidarité, pour souligner l’effet
pervers qui, à mon avis, n’avait pas été anticipé, de cette mesure qui partait pourtant d’une louable volonté de
péréquation.

Devant  ces constats,  et  le  risque de tensions sociales dans les EHPAD –sur  proposition de Nadège- notre
Département a revalorisé ses tarifs « hébergement » des EHPAD en 2017 et en 2018 –ce qu’il a été un des rares
à faire-. Sur ces 2 années, le Département a compensé sur sa partie hébergement la moitié de la perte financière
liée à la convergence faite par l’Etat et ce pour aider les EHPAD publics.

J’ai signalé au Président MACRON avant sa venue l’urgence d’une réforme liée à la convergence.

Dans son rapport remis mercredi au Premier Ministre, M. Pierre RICORDEAU, médiateur national chargé de ce
sujet que nous avions également saisi de la question, écrit, en reprenant nos termes que les effets de la réforme
de 2016  dans son  volet  « dépendance »  n’avaient  –je  cite-  « pas  été  anticipés » et,  je  cite  encore  « qu’ils
impactent négativement une partie minoritaire mais très significative des EHPAD ».

Mes chers  collègues,  je  crois  pouvoir  dire  que  notre  message  a  été  entendu  car  les  recommandations  du
médiateur RICORDEAU, reprises par Mme la Ministre de la Santé, prévoient  dans les semaines à venir  un
abondement de l’Etat de neutralisation pour les années 2018 et 2019 des effets de baisse des recettes des
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EHPAD au titre de la « dépendance ». C’est une bonne nouvelle pour les EHPAD publics.

Le dernier dossier sur lequel je souhaite attirer votre attention concerne le Projet Régional de Santé (2018-2022)
pour lequel nous sommes invités à donner un avis.

Dès le 15 février,  dans un courrier que je vous ai fait  remettre sur table ce matin, le Conseil  Départemental
émettait des premières réserves et des propositions pour enrichir ce document. C’est également l’objet du présent
rapport. Si même dans la discussion il y a d’autres réserves, elles seront envoyées à Mme BOUYGARD.

J’ai rencontré récemment à propos de la Boisnière, Mme Anne BOUYGARD, Déléguée Régionale de l’ARS pour
un  dialogue  au  demeurant  constructif  sur  ce  sujet.  Elle  m’a  indiqué  avoir  été  attentive  à  la  contribution
approfondie du Département d’Indre-et-Loire et elle viendra à la session de juin nous présenter les grandes lignes
de la version finale du projet régional de santé.

Pour terminer, je vous informe qu’il y aura ce soir le vernissage d’une très belle exposition sur l’art du verre à
l’Hôtel Goüin, avec un artiste français Antoine LEPERLIER et deux artistes de Taïwan, Chang Yi et Loretta Yang.

Cette exposition a été montée par Mme COULON et son service avec la Galerie CAPAZZA du Cher à Nançay.
Elle s’inscrit dans notre opération Act(e)s, art contemporain en Touraine qui aura lieu du 15 mai au 15 novembre.

Alexander CALDER, Max ERNST, Olivier DEBRE : ces trois illustres artistes qui ont vécu et travaillé au cœur du
Val  de Loire  soulignent  que  la  Touraine,  terre  de  patrimoine,  est  aussi  une  terre  de création  culturelle.  De
nombreux dynamismes continuent de s’y exprimer, des professionnels culturels les soutiennent, des mécènes
publics et privés les aident.

Act(e)s, parcours d’art contemporain itinérant, imaginé par le Conseil départemental s’inscrit dans cette tradition  :
faciliter aux Tourangeaux et aux touristes l’accès à l’art contemporain sous toutes ses formes est le but de cette
initiative  du  Conseil  Départemental  et  de  ses  partenaires ;  elle  aura  son  prolongement  –  à  la  demande de
M. OSMOND- dans 11 collèges d’Indre-et-Loire.

Je vous précise qu’en 2017 l’Hôtel Goüin a accueilli 52 000 visiteurs, soit près de la moitié de son voisin, le
Centre de Création Contemporaine Olivier Debré, ce qui me semble un bon début pour une première année
d’expositions.

Je vous remercie.

Monsieur LEMOINE.

M. LEMOINE      - Monsieur le Président, Mes chers collègues, sur le début de votre intervention concernant la
contractualisation, j’étais intervenu, peut-être de manière un peu véhémente, lors des orientations budgétaires sur
cette contractualisation. Moi je suis contre, pour l’instant, pour une simple raison  et vous l’avez indiqué, c’est
« comment contractualiser une augmentation de 1,2 % maximum des dépenses de fonctionnement lorsque 60 %
parce qu’il n’y a pas que les MNA, 60 % des dépenses de fonctionnement sont des dépenses sur lesquelles nous
ne pouvons pas jouer. Aujourd’hui sur le plan du RSA, tout semble pas trop mal se passer tout simplement parce
qu’il y a les actions que vous avez menées plus le fait qu’on a  une reprise économique et que cette reprise
économique on ne sait pas si elle va durer, on l’espère, mais on ne sait pas comment cela va se passer… il y a
l’autre partie, les autres versants, il y a un vieillissement de la population, les jeunes en difficulté et puis les MNA.
Donc, quand on a 60 % de ces dépenses que j’estime obligatoires sur lesquelles nous ne pouvons pas jouer, je
ne  vois  pas  comment  on  peut  contractualiser  si  ces  dépenses  ne  sont  pas  « sorties »  du  panier  de  la
contractualisation.  Alors,  dire  qu’on  va  sortir  60  %  des  dépenses  de  fonctionnement  du  panier  de  la
contractualisation, cela me paraît quasi impossible. Pour ce qui est des MNA, j’ai eu la chance de participer à
l’appel à projet, je pense qu’on a bien travaillé et que le choix qui a été fait était  un choix judicieux sur des
dossiers sérieux. C’est vrai que c’est un vrai souci avec la référence que vous avez donnée qui m’a surpris, je
dois vous l’avouer, 50 000 euros par MNA, cela me paraît… je n’arrive pas à comprendre qu’on dépense 50 000
euros par MNA par an… je vous donne mon sentiment brut alors que vous nous disiez que les retraités qui
doivent normalement pénaliser absolument l’économie française, c’est 15 K€ en moyenne,  et les MNA je suis
bien sûr pour être un humaniste et accueillir … vraiment les accueillir… après il faut aussi savoir qu’il y a des
MNA économiques –il  faut quand même le dire, c’est surtout aujourd’hui,  des MNA économiques, donc c’est
quelque chose qui nous dépasse puisque cela va être plutôt être traité au niveau du Gouvernement dans un
pour essayer de faire en sorte que ces personnes qui viennent au péril de leur vie avec un peu d’espérance, qui
retrouvent finalement quasiment un bidonville de temps en temps, ils puissent rester chez eux en fonctionnant et
en travaillant avec nous… ‘est quelque chose qui dépasse le Conseil départemental mais c’est vrai que la charge
qui  devient  quasiment,  en  projection,  20  M€  par  an  en  2018,  devient  quelque  chose  d’insupportable
financièrement pour une collectivité pour laquelle on va dire pas plus d’1,2 % d’augmentation des dépenses de
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fonctionnement.

Je reste juste sur la position que j’avais donnée, je veux bien une contractualisation à condition qu’on arrive à
sortir  60 % des dépenses sur  lesquelles nous ne pourrons pas jouer.  Voilà  Monsieur  le  Président  et  chers
collègues ma position aujourd’hui.

M. le Président. – Merci mon cher collègue. Effectivement, comme vous le voyez, le surcoût prévisionnel cette
année des MNA est l’équivalent de la baisse de dotation que nous avions eue les années précédentes. C’est très
très préoccupant.

Ce qui est compliqué  dans les modalités de la contractualisation, c’est qu’une partie des dépenses sociales, ce
que l’on appelle les AIS (Allocations Individuelles de Solidarité) sont partiellement neutralisées mais le cas des
MNA est dans un flou qui m’inquiète. Je souhaite… vous savez, dans le budget, on parle toujours de sincérité
budgétaire, qui a un sens juridique, et moi je ne signerai que des documents qui me paraissent conformes à la
sincérité budgétaire. Je ne mentirai pas aux Tourangeaux. IL faudra assumer les positions finales. Je souhaite
aboutir à quelque chose d’équilibré mais dans un contrat, vous le savez, on est deux. J’espère que la raison
l’emportera sur un sujet où l’Etat doit prendre ses responsabilités. Je rappelle que cela fait six mois qu’on attend
une réponse. Je dirai simplement que Pierre Mendès France a fait la paix en Indochine en un mois ! là on est à 6
mois  de discussions ! … je ne dis que çà…

Sur le reste, s’ajoutent à cela d’autres nuages, et que je peux comprendre par ailleurs. Les MNA ne sont pas
répartis partout de manière équitable. C’est vrai, on le voit dans la Région Centre, on est le département le plus
frappé. Mais il y a les droits de mutation où là on est plutôt mieux placés que d’autres.

Au comité des finances locales, hier, je ne sais pas si cela sera voté au final, la péréquation a été augmentée ce
qui ferait perdre au département, 1,2 M€ ; Donc, dans nos recettes que l’on a prévues au budget, en gros il risque
de manquer 1,2 M€ en cours d’année ; ce qui veut dire logiquement, qu’il faudra réduire d’1,2 M€ supplémentaire
puisque le budget doit finir par être équilibré. Tout cela est très compliqué.

Sur les MNA, que vous dites, mon cher collègue, je ne peux que vous donner raison  ; vous avez vu dans l’origine
des MNA, à 70 % ils viennent de pays où il n’y a pas de guerre ! Et surtout qu’on constate bizarrement que selon
les départements, ce sont des nationalités très particulières ; les uns c’est telle origine ou telle autre, comme s’il y
avait une espèce de direction… comme si tout cela était un peu téléguidé… Voilà ce que je peux dire, mais c’est
un sujet  vraiment préoccupant, comme je le disais, avec le côté humain qu’on ne peut pas sous-estimer, mais a
un impact extrêmement lourd. Les chiffres que j’ai donnés pour le coût à l’année, c’est pour le savoir, parce que…
Il y a aujourd’hui une tribune dans le Figaro de Nicolas PERUCHOT qui donne le même chiffre de 50  000 euros.
Ce n’est pas un chiffre que l’on a inventé. On a fait les coûts et je pense qu’il faut se le dire en responsabilité pour
mesurer le poids que cela représente parce que sur ce dossier je redoute, mon cher collègue, les dérapages à
venir.

Monsieur BOURDY.

M. BOURDY. -   Vous avez,  Monsieur  le Président et  Dominique, dit  l’un et  l’autre à peu près les éléments
essentiels sur lesquels je souhaitais intervenir. On a une session qui comporte six dossiers mais ce sont des
dossiers qui sont extrêmement importants puisqu’on est au cœur de cible de l’action du Département, il s’agit
évidemment de la famille, de l’habitat, de l’enfance et de l’autonomie. On voit que nous sommes au cœur des
situations souvent des plus fragiles et nous ne devons pas  y manquer.

Comme vous l’avez dit, ce qui est insupportable, c’est le flou. Il n’y a pas simplement sur les MNA… je suis, on
aura l’occasion d’en parler par rapport au plan de santé, là encore il y a aussi un certain nombre d’incertitudes. Je
dois dire que là-dessus nous avons eu une méthode que vous aviez prônée qui consistait à travailler au préalable
et  notamment,  ça  a  été  le  cas  l’autre  vendredi  en  commission  générale,  et  qui  va  nous  permettre,
complémentairement à cette session, je pense, d’avoir un certain nombre de décisions communes fort utiles et
fort efficaces pour montrer un front commun du département.

M. le Président. – Merci Patrick.

Le plan santé, personnellement, on travaille plutôt bien avec la Déléguée régionale de l’ARS, je pense qu’on a
tellement d’enjeux forts, ensemble, que ce soit sur l’enfance, sur les EHPAD, sur le handicap, sur la Boisnière,
que la sagesse est de s’entendre, surtout qu’on a affaire à quelqu’un de très professionnel et de raisonnable.

Par contre, on a le droit d’émettre des réserves parce qu’effectivement elle applique aussi une politique qu’on lui
demande d’appliquer et c’est aux départements de savoir bien indiquer la place qu’ils veulent tenir et qu’ils ont à
tenir dans ce projet.
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Mon cher collègue, je vous rejoins aussi, on ne pourra faire que ce que l’on pourra faire, et, mes chers collègues,
avant la fin du mois de juin, nous avons une session le 29 juin, et il faut théoriquement signer avant la fin du mois
de juin. Je ne signerai pas sans revenir devant vous et je ne le ferai pas, la position que je prendrai en final elle
sera votée par notre Assemblée ! Je ne m’autoriserai pas une position sans votre avis ; je le ferai avec votre
mandat parce que si on signe ou si on ne signe pas, il faudra en mesurer les conséquences. Est-ce qu’on peut
continuer à aider, alors que ce n’est pas obligatoire, un certain nombre de politiques de l’Etat qui, aujourd’hui, se
chiffrent  en investissement et en fonctionnement confondus, à plus de 7 M€ alors qu’on serait dans une difficulté
majeure.

Je prends un simple exemple : l’Etat nous a proposé de reconduire la question des contrats aidés ; mais on peut
aussi dire qu’on arrête et on va se tourner plutôt vers l’apprentissage ! ce n’est pas du tout impossible. On aura
des décisions à prendre mais, mes chers collègues, sur ce sujet important, avant de faire quoique ce soit, je vous
informerai avant. On fera une commission générale, mais je signerai  ou je ne signerai pas, avec votre mandat.

Monsieur GASCHET.

M. GASCHET. – Président, chers collègues, je voudrais compléter le tableau que vous venez de décrire pour tirer
la sonnette d’alarme concernant les territoires ruraux.  Il y a trois sujets qui sont préoccupants sur les territoires
ruraux.

Premièrement, cela a été la suppression des zones de revitalisation rurale sur certains secteurs dont notre canton
de Château-Renault, et là on a la suppression d’aides fiscales pour les entreprises, donc, des entreprises qui
venaient s’installer sur notre territoire qui… il y en a peut-être qui vont faire la fine bouche maintenant et ne pas
s’installer sur les territoires.

Deuxièmement, les agriculteurs bénéficiaient jusqu’ici de l’ICHN (Indemnité Compensatrice de Handicap Naturel)
ces aides sont  supprimées pour une grosse partie du territoire départemental,  donc cela correspondait  pour
certains agriculteurs aux revenus d’exploitation agricole, donc ce sont  des gens qui risquent… que l’on peut
retrouver dans le domaine social nous concernant.

Et puis, dernièrement, nous avons appris, Président, ensemble, que certains secteurs ruraux  étaient en zone C
concernant l’habitat ce qui fait que des familles ne pourront plus bénéficier des prêts à taux zéro. On a, sur le
secteur de Neuvy-le-Roi notamment, deux familles qui ne vont pas construire leur maison parce qu’ils n’auront
pas de prêt à taux zéro.

Tout cela  contribue à une désertification de nos territoires ruraux et  notamment  nos petits villages avec les
commerces qui vont avec, et je trouve cela un peu dommage.

M. le Président. – Merci Jean-Pierre.

Effectivement, mais comme vous le savez, sur les zones de revitalisation rurale ICHN, on est intervenu à maintes
reprises avec d’autres. Moi je ne vous cache pas que j’étais un peu surpris que lors de la visite du Président, il n’a
pas été interpellé du tout sur le sujet même de la manière la plus courtoise ; bien évidemment, mais j’ai été un
peu surpris parce que c’est un sujet très très important.

Ce que vous évoquez sur l’habitat, aujourd’hui, ce n’était connu de personne, mais la réalité fait que des ménages
modestes, en milieu rural, ne pourront plus avoir le modèle de construction qu’ils avaient prévu. Il va falloir le
quantifier, on est en train de le faire au niveau de Val Touraine Habitat ; c’est un sujet préoccupant, je vous en
donne volontiers acte.

Mme RAIMOND-PAVERO.

Mme RAIMOND-PAVERO. – Président, je souhaiterais simplement revenir sur le sujet des MNA et vous dire
combien je partage vos préoccupations sur ce dossier. Plusieurs sénateurs sont intervenus dans l’hémicycle en
question orale et en question écrite, et moi-même j’ai rédigé une question écrite sur le sujet.

Mais  je  voulais  apporter  un  léger  témoignage  sur  cette  situation.  Je  me  suis  rendu,  dans  le  cadre  de  la
commission d’enquête nationale, à Calais et j’ai pu mesurer l’ampleur de la situation et de notre impuissance et
aujourd’hui je peux dire que, effectivement, on voit des personnes qui ne sont pas dans le cadre bien sûr, qui sont
protégées par la convention de Genève mais qui arrivent sur des filières qui sont à caractère économique et voire
même autres ; mais on répond à des situations d’urgence et je crois qu’effectivement les départements peuvent
s’inquiéter  de  la  situation  parce  que  nous  ne  sommes  que  dans  la  résolution,  aujourd’hui,  de  problèmes
d’urgence. Voilà ce que je souhaitais souligner.
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M. le Président. – Merci. Personnellement, je n’ose pas croire que sur un sujet de cette importance qui impacte
aussi fortement les départements même si c’est de manière inégale, que l’Etat ne puisse pas, dans un dialogue
équilibré, aboutir à une solution raisonnable. Vous connaissez ma position, je vous l’ai donnée ; pour moi il ne
s’agit pas du tout de dire que c’est l’Etat qui doit reprendre tout, ou de même dire on reprend tout. Il faut un
partage équilibré dans nos cœurs de compétences et il faut un partage financier équilibré ! Qui peut comprendre
et  accepter aujourd’hui  que sur un problème de solidarité nationale on finance 11,9 M€ quand l’Etat finance
171 000 € ! Qui peut le comprendre ? Les Tourangeaux ne le comprendront pas et ils auront raison ! Il faut qu’il y
ait un partage plus équilibré.

Monsieur GELFI.

M. GELFI. – Merci Monsieur le Président.

Une intervention très courte sur ce sujet, un peu dans la suite de ce que vient de dire Isabelle, d’abord pour aller
dans votre sens et saluer le travail exceptionnel de nos équipes qui sont au bord du droit de retrait et dans une
situation vraiment compliquée et on y est, avec Nadège, très attentifs et on essaie de trouver des solutions pour
pouvoir alléger tout cela mais c’est effectivement très compliqué.

Pour alerter, mais cela ne vous a pas échappé, mais je pense que c’est important de le dire, il y a quelque chose
qui m’inquiète, c’est quand même que l’Etat français est en train d’essayer d’aller chercher des financements
européens sur ce sujet. Je pense qu’avant d’ouvrir encore un peu plus la porte, il serait bon, en terme humain,
d’aller  traiter,  puisque ce sont  des migrations économiques,  essayer de traiter  avec les pays et  essayer  de
résoudre cette cause et de prendre un petit peu nos responsabilités, que ce soit l’Etat ou que ce soit l’Europe
plutôt  que d’aller  essayer  d’élargir  les financements et  malheureusement  de ne pas traiter  la  problématique
humaine à la source. C’est tout ce que je voulais dire.

M. le Président. – Merci mon cher collègue.

Vous avez en partie raison, il y a eu, un écho dans la presse ce matin sur le fait que, je vous ai indiqué les
raisons, que l’accueil MNA a été fermé quelques heures avant la fermeture habituelle des bureaux  mais il faudrait
signaler  que dans certains pays,  je  pense  à l’ambassade de Guinée,  elle  n’est  ouverte  que deux fois  trois
semaines par an ! ce qui est très compliqué pour régulariser… même pour les services de l’Etat pour regarder
toutes les questions liées à l’état civil et comme pour les MNA, en Indre-et-Loire on est à 39,5 %, il y a une vraie
difficulté ! pas seulement pour le Département mais pour tous les partenaires. C’est un sujet vraiment difficile, et
qui relève du niveau national et gouvernemental.

Vincent LOUAULT.

M. Vincent LOUAULT. – Monsieur le Président, mes chers collègues, à l’investiture de Jean-Yves COUTEAU, il
nous avait indiqué qu’il souhaitait que le Département soit un phare ! je ne pense pas qu’il avait pensé que ce soit
un phare à MNA ! et aujourd’hui la réalité de la projection  à 20 M€ est tout à fait intenable pour nous.

Notre Département ne peut pas mettre en péril ses finances, les finances des Tourangeaux sur, potentiellement,
15, 20, 30 % d’imposition pour résoudre un problème de solidarité nationale qui n’est pas pris en compte par
l’Etat ! Comme vous l’indiquez, Monsieur le Président, une ambassade qui n’ouvre que trois fois trois semaines
ses services pour résoudre les problèmes administratifs,  c’est  totalement  inadmissible !  La responsabilité  de
l’Etat, et je pense que l’Etat a assez de force pour pouvoir contraindre un pays et une ambassade à ouvrir un peu
plus ! Cela commence par là aussi le soutien de l’Etat aux départements.

Quant à la péréquation, clairement ! une péréquation financière horizontale où on prend aux soi-disant riches pour
donner aux moins bons élèves mais on voit l’effet que ça a ! nous avons plus de MNA que le restant de la Région,
et résultat on est encore puni en perdant 1,5 M€. Totalement inacceptable ! Moi en tant que Président de groupe,
je peux vous dire qu'à un moment, vous nous l’avez toujours dit, notre rôle c’est d’avoir du courage, il va falloir
avoir du courage soit pour mettre des quotas, soit pour fermer les grilles  3 jours par semaine mais pour dire
« stop , on ne peut plus ! On ne peut plus, on ne pourra pas prendre ce phénomène, vous l’avez dit, qui sera
durable et tuer notre département face à quelque chose qui nous dépasse.

M. le Président. – Mon cher collègue, sur le courage effectivement, on est devant une négociation majeure d’un
nouveau genre, c’est la contractualisation et là il  faut bien en mesurer tous les aspects, c’est la raison pour
laquelle on mène des discussions fortes, je rencontre la Ministre prochainement et je veux en mesurer tous les
aspects car je me suis fait donner les premières signatures de contrats de contractualisation  et je les regarde à la
loupe avec le DGS ; je reviendrai devant vous pour vous le détailler et qu’on prenne une position ensemble. Je ne
cherche, dans cette affaire, aucune confrontation inutile ; aucun effet de tribune, aucun ego, simplement l’intérêt
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du Département. Si l’intérêt du Département commande de prendre telle ou telle position, je vous la proposerai,
mais  aujourd’hui,  on  est  dans  une  phase  de  négociation,  il  convient  donc  d’être  discret,  d’essayer  de  bien
comprendre tous les mécanismes qui sont parfois complexes mais de bien les appréhender. Ce que  je ferai
jamais c’est de vous proposer un contrat dont je sais qu’il est insincère, je ne le ferai pas car juridiquement on me
le reprocherait et on aurait raison. Donc, ou bien le contrat sera sincère et il sera possible ou s’il ne l’est pas, on
aura à en discuter ensemble.

Monsieur LEBRETON.

M.  LEBRETON. –  Merci  Monsieur  le  Président.  Un  petit  mot  rapidement  sur  les  MNA,  mineurs  non
accompagnés ;  j’ai  vu  un  reportage  –pour  ceux  que  cela  intéresse  de  le  voir  en  replay-  sur  la  chaine
parlementaire l’arrivée de jeunes migrants dans la ville de Marseille avec des proportions sans commune mesure
encore avec notre Département.

Monsieur le Président, je vous rejoins tout à fait sur tout ce que vous avez dit, sur l’inquiétude à venir et pour les
élections à venir , nous avons un tableau en face de nous, avec des chiffres, incroyables d’augmentation, de flux
importants, mais cela  a une réalité dans nos quartiers, dans nos villes, notamment dans la métropole. Je suis un
élu urbain, il faut voir ce que l’on voit… on remarque dans les quartiers, dans les centres villes, proximité de la
gare ou autre, quand on voit qu’il y a 125 MNA admis à l’ASE, personnes prises en charge, mais quid des 200
autres qui ne le sont pas ? Et on les voit ces 200 autres parce qu’à un moment, ça ce sont des chiffres, des
tableaux, des sommes d’argent, 3 M€, 10 M€, 11 M€, 20 M€ mais il y a une réalité sur le terrain, une réalité sur la
sécurité.

Pour revenir  sur le reportage de la chaîne parlementaire, des jeunes arrivent, perdus, il faut le reconnaître, ils
sont perdus, des drames familiaux incroyables, sauf que quand ils arrivent et s’ils ne sont pas pris en charge très
rapidement au bout d’un, deux ou trois mois ils errent dans les rues de Marseille et ils sont vite les proies de
réseaux, drogue, prostitution, cambriolage– je ne vais pas parler des quartiers pour ne pas les stigmatiser, mais
on a certains quartiers à TOURS qui commencent vraiment à gronder ne serait-ce qu’avec quelques dizaines de
jeunes MNA… MNA je ne vous cache pas qu’à chaque fois que j’entends le mot MNA, au tout début quand on en
a parlé je ne comprenais  pas très bien,  parce que, pour moi,  mineurs non accompagnés c’est  un nom très
administratif, ce sont des mineurs oui, étrangers oui, isolés oui.

La convention, et je finis là-dessus, des droits de l’enfant, 1989, impose à l’Etat évidemment de s’en occuper, puis
le département. 

Dans le reportage, vous aviez deux afghans, un jeune de 16 ans et son petit frère de 13 ans ayant connu des
drames horribles.  Ils  arrivent  rapidement,  ils  rencontrent  des  personnes malintentionnées qui  leur  proposent
d’intégrer des réseaux de drogue. Heureusement le Département les a vite pris en charge. Attention, ce sont des
chiffres, ce sont des sommes d’argent, mais cela crée une réalité. On le voit bien depuis un an, depuis quelques
mois cela s’accélère, on le voit, les chiffres se traduisent dans les quartiers, sur le terrain, dans les quartiers du
centre-ville. Dans les quartiers, cela commence à devenir inquiétant. Voilà, monsieur le Président.

M. le Président. – Merci Olivier. Ce n’est pas anodin, la sémantique a évolué sur le sujet. Il y a quelque temps on
les appelait les mineurs isolés étrangers et c’est devenu les MNA, mineurs non accompagnés. Enfin la réalité est
bien qu’ils viennent de l’étranger et qu’ils sont isolés.

L’autre  sujet  effectivement,  c’est  que  l’Etat  ne  peut  plus  se  contenter  de  laisser  faire  et  de  regarder  les
départements. Quand on m’a dit un jour qu’on regardait faire les départements j’ai fait des yeux étonnés. C’est un
sujet d’ordre public et ce sera de plus en plus un dossier d’ordre public, notamment  -Olivier tu as raison- dans le
cœur des métropoles. C’est un sujet d’ordre public.

On voit d’ailleurs à TOURS, y compris dans la presse, que c’est devenu un sujet d’ordre public ici ou là. Voilà le
vrai sujet, c’est pour cela que le Premier Ministre a annoncé des décisions importantes, rapides je l’espère, dont
ce sujet, je vous le dis comme je le pense, je ne suis pas sûr que notre association des départements soit à la
hauteur de l’enjeu parce que c’est un sujet majeur. Nos représentants ont voulu mélanger le dossier des MNA
avec les dossiers de l’ASE, qui, à mon avis, sont de nature totalement différente et je pense que, quand on veut
trop globaliser, on complique les choses inutilement.  On n’est plus dans l’époque des postures, c’est trop sérieux
et c’est trop urgent. Je souhaite rester optimiste jusqu’au bout.

Monsieur LEMOINE.

M. LEMOINE. – Excusez-moi… je reviens sur le début de votre intervention parce que je ne voudrais pas que
dans un mois ou deux il y ait des malentendus… je vais être clair sur mes propos… on a beaucoup parlé des
MNA parce qu’effectivement comme tu le disais c’est un phare malheureusement qu’on n’aimerait pas voir qu’au
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rouge aujourd’hui, mais la contractualisation, pour moi, il est évident qu’il y a un an ou un an et demi on ne parlait
pas des MNA mais… je me souviens des propos de M. LOUAULT avec lesquels j’étais d’accord, en disant que le
RSA, quid, que va prendre l’Etat ?... parce que c’était la vraie problématique avec des augmentations incontrôlées
et incontrôlables … aujourd’hui cela va mieux mais on ne sait pas ce que cela sera demain, donc moi je reviens
sur le thème de la contractualisation que vous êtes en train d’engager ; ma position est très claire, si on a par
exemple  le  RSA…  avec  les  MNA pris  dans  ces  contractualisations  moi  je  voterais  contre  parce  que  tout
simplement je veux bien contractualiser mais sur des dépenses que je maîtrise. On a beaucoup parlé des MNA…
c’est vraiment notre problème aujourd’hui… mais je serai d’accord sur une contractualisation mais c’est comme
dans mon portefeuille, quand j’ai 100 euros, je n’en ai pas 200.

M. le Président. -  Je te rejoins absolument. C’est vrai qu’il y a quelques années, il y a trois ans, c’étaient les
dépenses RSA qui flambaient  ; aujourd’hui c’est le dossier des MNA qui a pris le relais. Dans les deux cas, il y a
un point  commun,  c’est  qu’on  ne maîtrisait  pas du  tout,  on ne maîtrisait  pas l’origine,  on ne maîtrisait  pas
davantage le côté économique car je rappelle que la relative embellie économique que l’on connaît,  n’a pas
encore aujourd’hui d’effets significatifs ; on sent qu’il y a eu un palier, mais on n’a pas une redescente importante.
Donc il  faut rester prudent. Je vous le dis bien, mes chers collègues, tout sera mis sur la table de manière
approfondie avant la fin du mois de juin et avant pour avoir un débat et un vote sur ce qu’il conviendra de faire.

Madame DUPUIS.

Mme DUPUIS. – Merci. Président, en tant que déléguée en charge du droit des femmes, c’est vraiment un cri
d’alarme que je refais, que je redis aujourd’hui par rapport à ces mineurs non accompagnés, la question que je
me pose : pourquoi il n’y a que des garçons ? Donc, les jeunes filles –et je le redis et je le crie aujourd’hui encore-
partent dans des réseaux de prostitution, c’est clair, c’est connu, et l’Etat ne fait rien et laisse faire. Je m’inquiète
aussi de la discrétion de Mme SCHIAPPA par rapport à cette problématique qui est réelle et en effet ce n’est pas
nous, département, qui pouvons gérer tout cela, mais c’est bien au niveau de l’Etat et j’en attends beaucoup plus
de leur part. Merci.

M. le Président. – Merci Madame DUPUIS.

Mes chers collègues, s’il n’y a pas d’intervention complémentaire, je vous propose de passer aux rapports. Merci.

*

*         *
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1 PREMIERE COMMISSION : AFFAIRES FINANCIERES, LE PATRIMOINE ET LES RESSOURCES HUMAINES
1ère C - Moyens Transversaux

1ère C - Moyens Transversaux

MOYENS LOGISTIQUES ET ACTIVITÉS TRANSVERSALES

1        DSP- RÉGLEMENTATION ET CONTRÔLE (ID WD : 12409)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Olivier LEBRETON

Le présent rapport vise à ériger la Commission de contrôle financier et à valider l’activité de la CCSPL sur l’année
2017

Le Département a lancé trois procédures de délégation de service public (gestion du site de Hommes, délégation
du centre de vacances de Longeville sur Mer, mise en place de visites en réalité augmentée dans les monuments
de Loches et Chinon).

Afin de faire une exacte application des textes se rapportant  à cette catégorie de contrats de la commande
publique, il convient de délibérer sur les deux points suivants :

L’article R. 3241-3 du Code général des collectivités territoriales a créé une Commission de contrôle financier
(CCF) compétente pour examiner les comptes  « de toute entreprise liée au département par une convention
financière comportant des règlements de compte périodiques ». Selon l’article R.3241-1, cette entreprise  « est
tenue de fournir à la collectivité contractante des comptes détaillés de ses opérations ».

Les délégations de service public rentrent dans cette catégorie conventionnelle ; il convient donc de créer cette
Commission. 

Les textes n’étant pas contraignants, je vous propose que notre 1ere Commission soit érigée en Commission de
contrôle financier. Elle aura à connaitre des comptes rendus annuels financiers transmis par les délégataires, qui
seront d’ailleurs joints aux comptes de la collectivité.

Par ailleurs,  l’article L.1413-1 du Code général  des collectivités territoriales,  prévoit  que  « le président de la
commission consultative des services publics locaux (CCSPL) présente à son assemblée délibérante ou à son
organe délibérant, avant le 1er juillet de chaque année, un état des travaux réalisés par cette commission au
cours de l'année précédente ».

Pour l’année 2017, la CCSPL s’est réunie à deux reprises pour émettre son avis sur les délégations de services
publics pour le centre de Longeville et pour le site de loisirs de Hommes, elle a dans les deux cas, donné un avis
favorable.

M. le Président. – Je remercie tous les collègues qui suivent attentivement ces dossiers. Merci beaucoup.

 
Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 De décider d’ériger la 1ère Commission en Commission de contrôle financier
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2 DEUXIEME COMMISSION : AFFAIRES SOCIALES
2ème C - Enfance et Famille

2ème C - Enfance et Famille

ENFANCE ET FAMILLE

2        LANCEMENT D’APPELS À PROJETS DANS LE CADRE DU SCHÉMA
DÉPARTEMENTAL DE PRÉVENTION ET DE PROTECTION DE L’ENFANT

(ID WD : 11889)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Nadège ARNAULT

Le  présent  rapport  a  pour  objet  d’approuver  le  lancement  des  appels  à  projets  prévus  au  schéma
départemental de prévention et de protection de l’enfance visant à réorganiser l’offre départementale en
matière de milieu ouvert, d’hébergement et d’accueil de jour.

I  – Le contexte de lancement des appels à projets d’organisation des dispositifs de la protection de
l’enfance 
L’Assemblée départementale a adopté le nouveau schéma de prévention et de protection de l’enfance 2018-2022
lors de sa séance du 2 février 2018. 
Cet instrument de planification définit les besoins et les actions communes à mettre en œuvre au cours des 5
prochaines années. Il est articulé autour de quatre axes qui sont ensuite déclinés en 14 fiches action :

 Prévention et repérage
 Parcours de l’enfant et de sa famille
 Dispositifs d’accueil et d’accompagnement en protection
 Gouvernance et pilotage

L’axe 3 se décline en 3 fiches action :
 Restructurer  l’offre  en termes d’accompagnement  et  d’hébergement  (fiche 9)  par  le  biais  d’appels  à

projets,
 Développer les réponses conjuguant des interventions éducatives, médico-sociales et sanitaires (fiche

10),
 Adapter les conditions de prise en charge des mineurs non accompagnés (fiche 11).


Les objectifs poursuivis par la restructuration de l’offre d’accompagnement et d’hébergement, objet de la fiche
action 9,  visent  à enrichir,  adapter et  diversifier  le dispositif  actuel  afin d’apporter une réponse appropriée à
chaque  enfant  et  sa  famille,  sans  délai  de  mise  en  œuvre  et  de  manière  harmonisée  sur  l’ensemble  du
département. 

Pour atteindre ces objectifs,  il  convient  de réorganiser  l’offre  de protection autour  de 5 plateaux techniques
territoriaux de façon à pouvoir proposer un ensemble cohérent de réponses commun pour l’Indre-et-Loire. En
outre,  cette  réorganisation  de  l’offre  s’appuie  sur  le  diagnostic  partagé,  réalisé  à  l’occasion  des  travaux  du
schéma, qui consiste à augmenter le volume de places « hors les murs » au travers de l’augmentation de l’Action
éducative en milieu ouvert renforcée et du Placement éducatif à domicile et réduire les places d’hébergement
institutionnel collectif. Ce projet de diversification et de structuration doit permettre ainsi de constituer une palette
de prestations à disposition des acteurs de proximité, favorisant la mise en œuvre de la meilleure solution de
prise en charge, au plus proche des besoins des enfants et de leur famille, avec la plus grande réactivité.

La  restructuration  de  l’offre,  qui  s’inscrit  dans  le  renforcement  d’une  logique  de  parcours,  doit  également
permettre  de  favoriser  les  sorties  de  placement  et  les  fins  de  mesures  par  la  mobilisation  notamment  de
dispositifs spécifiques (Placement Éducatif à Domicile, Aide Éducative en Milieu Ouvert renforcée, appartements
adaptés pour les adolescents vers l’autonomie…) et en cohérence avec le Projet Pour l’Enfant (PPE). Enfin, la
constitution de plateaux techniques territoriaux prévue par le Schéma départemental doit ainsi garantir la mise en
œuvre des parcours d’accompagnement individualisé à proximité de la domiciliation de l’autorité parentale.

Sur les 4 derniers mois, le nombre de décisions judiciaires de placement a continué à augmenter. La saturation
actuelle du dispositif ne permet plus de garantir une réactivité suffisante dans la mise en œuvre de ces mesures.
Cela conduit à un allongement des délais de mise en œuvre, à une augmentation du nombre de mesures en
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attente. De plus, les placements étant majoritairement faits en fonction de la structure dans laquelle la place est
disponible, le nombre de demandes de réorientation s’accroit, du fait d’une moins bonne adéquation entre le profil
du mineur et le lieu de placement.

Nombre de mineurs
confiés

Placements sans
solution d’accueil

Réorientations demandées
vers un établissement plus
adapté au profil du mineur

Novembre 2017 1 363 21 7
Décembre 2017 1 372 17 19
Janvier 2018 1 388 26 20
Février 2018 1 417 32 28
Hausse + 54 mineurs +11 placements en

attente
+ 21 demandes

II – les modalités administrative, juridique et financière des appels à projets
2.1. Les dispositifs juridiques et administratives

En matière d’établissements sociaux et médico-sociaux et conformément aux dispositions du Code de l’Action
Sociale et des Familles, le Conseil départemental, selon les types de structures, est autorité compétente pour :

 Délivrer les autorisations nécessaires pour les structures implantées sur son territoire (article L313-3),

 Fixer la tarification des établissements et services implantés sur son territoire (article R.314-3), les tarifs
arrêtés étant opposables à tous les financeurs,

 Assurer le financement des services et établissements pour ce qui concerne les mineurs ressortissants
de l’Indre-et-Loire (article R.314-3).

Dans  le  contexte,  tel  que  précisé  ci-dessus,  il  est  nécessaire  de  disposer  en  quantité  et  en  proximité  de
l’ensemble des dispositifs de protection de l’enfance, répondant à des objectifs qu’il  convient  de préciser ci-
dessous :

 La mesure d’Action Educative à Domicile (AED)   :  mesure de protection administrative contractualisée
entre les parents et le Conseil Départemental. L’accompagnement éducatif apporte un soutien matériel et
éducatif en favorisant les compétences et la mobilisation parentale. En Indre-et-Loire Cette mesure est
exercée exclusivement par des référents des Pôles Enfance avec l’appui des psychologues des MDS.

 La mesure d’Action Educative à Domicile Intensive (AED I)     :  
Mesure  de  protection  administrative  contractualisée  entre  les  parents,  l’association  gestionnaire  en
charge  de la  mesure  et  le  Conseil  Départemental.  Elle  a  le  même objet  que l’AED mais  avec  une
fréquence d’intervention plus importante.
Elle est exercée par des partenaires externes du Conseil Départemental.

 La Mesure d’Action Educative en Milieu Ouvert     (AEMO) :  
Mesure  de  protection  judiciaire  ordonnée  par  le  juge  des  enfants  par  subsidiarité  du  fait  du  défaut
d’adhésion des parents à des mesures administratives. L’accompagnement éducatif a pour objet de faire
cesser le danger, de rétablir les parents dans leur place éducative. Elle est exercée par des partenaires
externes du Conseil Départemental.

 La mesure d’Action Educative en Milieu Ouvert Renforcé (AEMO R)     :  
Mesure  de  protection  judiciaire  ordonnée  par  le  juge  des  enfants  par  subsidiarité  du  fait  du  défaut
d’adhésion des parents à des mesures administratives. Elle a le même objet que l’AEMO mais avec une
fréquence  d’intervention  plus  importante.  Elle  est  exercée  par  des  partenaires  externes  du  Conseil
Départemental.

 La mesure de Placement Educative A Domicile (PEAD)     :  
Modalité de placement administratif (contrat d’accueil provisoire) ou judiciaire (jugement en assistance
éducative), avec maintien du mineur dans son lieu de vie habituel. L’objet de la mise en œuvre est de soit
permettre un retour progressif de l’enfant chez ses parents, soit favoriser son maintien et d’éviter une
mesure de séparation. Elle est exercée par des partenaires externes du Conseil Départemental.

Les mesures exercées en dehors du domicile parental
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 La mesure d’Accueil de jour   :
Mesure administrative ou judiciaire permettant un accompagnement par des structures en journée soit
pour un soutien à la parentalité dans le cadre de la petite enfance, soit pour un soutien au mineur dans le
cadre de l’élaboration d’un projet de scolarité ou de formation professionnelle. Elle est exercée par des
partenaires externes du Conseil Départemental.

 La mesure d’hébergement en Maison d’Enfant à Caractère Social   : 
Modalité de placement administratif (contrat d’accueil provisoire) ou judiciaire (jugement en assistance
éducative), avec nécessité d’un accueil à temps complet ou partiel du mineur hors de son lieu de vie
habituel. Elle est exercée par des partenaires externes du Conseil Départemental.

La démarche de réorganisation de l’offre se concrétise via 4 appels à projets, chacun disposant de 5 lots
territoriaux :

 Action éducative à domicile intensive (AEDI) : appel à projet exclusif Conseil départemental

 Placement  éducatif  à domicile  (PEAD) :  appel  à projet  conjoint  Conseil  départemental/Protection
Judicaire de la Jeunesse

 Offre d’hébergement et  accueil  de jour incluant 5 places supplémentaires à celles réservées pour le
Conseil départemental, qui seront autorisées conjointement avec la Protection Judiciaire de la Jeunesse
pour  la  prise  en  charge  éducative  de  mineurs  délinquants :  appel  à  projet  conjoint  Conseil
départemental/Protection Judicaire de la Jeunesse

 Action éducative en milieu ouvert  (AEMO) et  Action éducative en milieu ouvert  renforcée (AEMOR) :
appel à projet conjoint Conseil départemental/Protection Judicaire de la Jeunesse

2.2. Projection quantitative et géographique de l’offre réorganisée à l’échéance de 2020

Le panorama de l’offre actuelle autorisée et utilisée par le Conseil départemental d’Indre et Loire, déterminé en
fonction des lieux d’exercice des mesures pour le milieu ouvert et de la localisation géographique historique des
places pour l’hébergement, est le suivant :

PLACES UTILISEES ET FINANCEES
 PAR LE CONSEIL DEPARTEMENTAL 37

TOTAL DES
PLACES

AUTORISEES
Plateau

technique
1

Nord ouest

Plateau
technique

2

Nord Est

Plateau
technique

3

Sud Ouest

Plateau
technique

4

Métropole

Plateau
technique

5

Sud est

Total 

AEDI 0 0 0 0 6 6 6
AEMO 54 84 79 305 91 613 613
AEMOR 18 18 9 66 14 125 125
PEAD 4 6 5 25 6 46 46
Hébergement 22 137 0 221 48 428 584
Accueil de jour 0 9 0 26 0 35 76
TOTAL 98 254 93 643 165 1 253 1 450

La répartition future cible de l’offre à échéance 2020, par lot, déterminé en fonction des lieux d’exercice des
mesures  pour  le  milieu  ouvert  et  de  la  localisation  géographique  de  l’adresse  des  détenteurs  de  l’autorité
parentale ressortissants d’Indre et Loire, est le suivant :

PROJECTION DES PLACES UTILISEES ET FINANCEES EN 2020
 PAR LE CONSEIL DEPARTEMENTAL 37

TOTAL DES
PLACES

AUTORISEES

Plateau
technique

1

Nord ouest

Plateau
technique

2

Nord Est

Plateau
technique

3

Sud Ouest

Plateau
technique 4

Métropole

Plateau
technique

5

Sud est

Total 

AEDI 5 7 5 18 5 40 40
AEMO 47 74 68 265 79 533 533
AEMOR 28 30 14 106 22 200 200
PEAD 12 22 14 68 14 130 130

Hébergement 35 82 37 220 56 430
584 dont 5

places PJJ*
Accueil de jour 3 6 3 18 5 35 76*
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TOTAL 130 221 141 695 181 1 368 1 563

* les places autorisées sont supérieures aux places utilisées par le Conseil départemental d’Indre-et-Loire. Elles
permettront aux différents prestataires de poursuivre leur partenariat avec d’autres départements et d’accueillir
des mineurs orientés par leurs services d’aide sociale à l’enfance. Parmi ces places non réservées au Conseil
départemental d’Indre-et-Loire, 5 seront autorisées conjointement par la Protection judiciaire de la jeunesse et par
le Conseil départemental d’Indre-et-Loire à l’issue de la démarche d’appels à projets.

Globalement,  cette  réorganisation  conduit  à  augmenter  la  capacité  totale  tarifée  d’accompagnement  et
d’hébergement de 115 places à l’horizon 2020 au bénéfice des ressortissants d’Indre et Loire. Toutefois, il est
prévu d’échelonner cette redistribution dans le temps entre 2018, 2019 et 2020 afin de permettre aux différents
opérateurs d’organiser les dispositifs et d’assurer un tuilage pour le passage de relai des mineurs pris en charge.

Dans le détail, l’évolution du dispositif sur la période 2018/2020 mobilisé par le Conseil départemental d’Indre et
Loire serait le suivant à terme :

EVOLUTION DE L’OFFRE DEPARTEMENTALE ENTRE 2017  - 2020
Accompagnement

type d’hébergement
Nombre de

mesures/places en
2017 - jusqu’en août

2018

Nombre de
mesures/places

Sept 2018 au
31/12/2019

Nombre de
mesures/places à

compter du 1er

janvier 2020

% évolution
2017/2020

AED I 6 28 40 + 566 %
AEMO 613 593 533 - 13 %
AEMO R 125 163 200 + 60 %
PEAD 46 88 130 + 183 %
S/TOTAL
MILIEU OUVERT

790 851 903 + 14 %

Accueil de jour 35 35 35 -
S/ TOTAL 
ACCUEIL DE JOUR

35 35 35 -

MECS,
Foyers d’adolescents

279 272 264 - 5 %

Appartements,
suivis extérieurs

73 77 80 + 10 %

Structures pour
Mineurs
au suivi complexe

76 86 86 + 13 %

S/TOTAL
HEBERGEMENT

428 424 430 -

TOTAL GLOBAL 1 253 1 310 1 368 + 9 %

S’ajoute à ce volume de places, une moyenne de 313 suivis assurés en internes par les équipes du Conseil
départemental au titre de l’action éducative à domicile (AED).

Les cartes jointes illustrent l’organisation de l’offre d’accompagnement et d’accueil avant et après les orientations
du schéma départemental :
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Les appels à projets prévoient également de revisiter la tarification des différents dispositifs selon les prix de
journée moyens déterminés en fonction des types de prise en charge :

Accompagnement/type
d’hébergement

Prix de journée plafonds en 2020 dans
le cadre de l’appels à projets 

Action éducative à domicile intensive 20 €
Action éducative en milieu ouvert 11 €
Action  éducative  en  milieu  ouvert
renforcé

20 €

Placement éducatif à domicile 55 €
Accueil de jour 110 €
Maisons  d’enfants  à  caractère  social,
Foyers d’adolescents

170 €

Appartements, suivis extérieurs 90 €
Structures d’accueil de mineurs au suivi
complexe

248 €

La commission d’information et de sélection des appels à projets sera mobilisée pour la présentation des offres
des différents candidats après leur analyse sur la base de :

- L’expérience des candidats, 
- La proposition budgétaire 
- La qualité de mise en œuvre des prestations,

Les  candidats  devront  démontrer  leur  capacité  à  pouvoir  organiser  progressivement  leur  intervention  en
cohérence avec la cible attendue par le Conseil départemental en 2020, conformément au schéma, en termes
d’organisation quantitative, qualitative et géographique de l’offre en protection de l’enfance.

Du fait d’une possibilité d’habilitation supérieure aux places réservées pour le Conseil départemental d’Indre-et-
Loire, il s’agira pour les candidats d’expliciter leur projet considérant la nécessaire prise en charge des enfants
mineurs issus prioritairement du département d’Indre-et-Loire.
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pourra se réunir au terme du délai réglementaire minimum de 60 jours à compter de la date de publication et
après l’exploitation des offres, soit au cours de la première quinzaine du mois de juillet 2018.

M. le Président. – Merci Nadège.

La première chose c’est qu’on est au rendez-vous du calendrier. Certains collègues s’en étaient inquiété, j’en ai le
souvenir ; eh bien, on est au rendez-vous. Le calendrier est extrêmement serré, extrêmement court et je remercie
tous les collègues élus et les services qui ont, justement, respecté le calendrier. On est crédible parce que le
travail suit alors que par ailleurs dans le domaine de l’enfance, je n’y reviens pas, vous savez qu’il y a beaucoup
de choses qui occupent également les équipes.

L’autre point, Nadège, le power point a été distribué à tous les collègues après la deuxième commission, donc
tout le monde l’a eu, c’est pour cela qu’on ne l’a pas représenté ce matin pour des questions …pour ne pas être
trop lourd… mais vous l’avez tous eu…. S’il y avait le moindre souci vous le dites au Cabinet mais on l’a envoyé à
tout le monde.

Une chose quand même, regardez dans le rapport, qui était épais, page 3, pour attirer votre attention sur une
carte qui n’est pas inintéressante. Vous avez la Métropole et vous avez quatre pétales… c’est le printemps, c’est
le moment des fleurs… Qu’est-ce que cela veut dire pour l’avenir, je n’en sais rien, mais ce n’est quand même
pas inintéressant de voir qu’il y a des évolutions fonctionnelles qui prennent certains découpages. C’était juste un
clin d’œil que je voulais faire…peut-être à l’avenir.

Sur ce dossier, que l’on a vu longuement en commission, qui a bien été évoqué en commission, est-ce qu’il y a
des avis contraires ? des abstentions ? 

Je vous en remercie parce que pour les équipes cette unanimité est réconfortante car elle montre que, et pour
nos partenaires, qu’il y  vraiment un poids du Département, une force du Conseil départemental avec une vision
par rapport à ce que l’on vient de faire dans le domaine de l’enfance et je vous en remercie.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’approuver les cahiers des charges des 4 appels à projets,
- d’autoriser M. le Président à les publier.
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2ème C - Action Sociale

2ème C - Action Sociale

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

3        DÉCISION D'ATTRIBUTION SUITE AU LANCEMENT D'UN APPEL À
PROJETS PORTANT SUR LA MISE EN PLACE D'UN DISPOSITIF

EXPÉRIMENTAL DE PRISE EN CHARGE DES MINEURS NON ACCOMPAGNÉS
(ID WD : 12732)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Nadège ARNAULT

Le présent rapport a pour objet de communiquer les résultats de l’appel à projets se rapportant à la mise en place
d’un dispositif expérimental de prise en charge de mineurs non accompagnés (lots 1 et 2) et de statuer sur la
mise en œuvre de modalités permettant de répondre rapidement aux besoins d’hébergement supplémentaires,
dont il sera rendu compte à la session du 29 juin prochain.

A la suite de la délibération du 15 décembre 2017 se rapportant à la mise en place d’un dispositif expérimental de
prise en charge des mineurs non accompagnés, un appel à projet a été lancé et la Commission de sélection s’est
réunie tout dernièrement pour émettre un avis sur les propositions des associations. 

Résultat du lot 1     : évaluation pendant la période réglementaire de mise à l’abri

S’agissant du lot 1 qui portait sur l’évaluation pendant la période réglementaire de mise à l’abri, je vous propose
de déclarer ce lot infructueux. 

En effet, un seul candidat avait déposé une offre, la Fondation Verdier. La Commission de sélection a estimé que
l’offre du candidat pour le lot 1 présentait des moyens mutualisés avec son offre pour le lot 2, à la fois sur la
mission d’évaluation et les solutions de mise à l’abri confondues dans les dispositifs d’hébergement de mineurs
admis au titre de l’aide sociale à l’enfance. Il a été difficile de sanctuariser les moyens strictement dédiés au lot
n°1.
 
Ainsi, je vous propose de relancer ce lot mais en le divisant avec des contenus distincts relatifs d’une
part aux moyens consacrés à l’évaluation et d’autre part à ceux organisant la seule mise à l’abri.

Résultat du lot 2     :   Hébergement et suivi des mineurs non accompagnés confiés à l’Aide Sociale à l’Enfance, sortie
des dispositifs

S’agissant du lot 2 intitulé « Hébergement et suivi des mineurs non accompagnés confiés à l’Aide Sociale à l’En-
fance, sortie des dispositifs », 6 offres ont été reçues et analysées au vu des critères qui avaient été portés à la
connaissance de l’assemblée en décembre dernier et qui sont repris ci-après en annexe.

La classification des offres retenue par la Commission est la suivante :

 L’Association Départementale de la Sauvegarde de l’Enfance – ADSE

 La Fondation d’Auteuil

 L’offre conjointe de l’Association Jeunesse et Habitat et de l’Association Entraide et Solidarités

 Le Groupe SOS Jeunesse

 La Fondation VERDIER

L’offre de l’IDEF a été jugée irrecevable.

Je vous propose donc de retenir l’offre de l’association départementale de la Sauvegarde de l’Enfance
classée en 1ère position par la Commission.
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Hébergements supplémentaires – modalités proposées

Par ailleurs, et comme vous le savez ce dispositif que nous avions établi à 100 places d’hébergement au vu des
simulations qu’il nous était possible de faire en fin d’année dernière, va se trouver saturé dès sa mise en œuvre.

Au vu de ce constat, je suis amené à vous proposer de statuer sur la mise en œuvre de modalités nous permet -
tant de répondre rapidement aux besoins d’hébergement supplémentaires tout en garantissant à nos partenaires
associatifs une procédure de choix transparente.

En effet, les règles inhérentes aux appels à projets devraient nous conduire à relancer la procédure de façon
identique à celle qui vient de se dérouler pour solliciter une nouvelle mise en concurrence, puisque le nombre de
places supplémentaires ne peut faire l’objet d’un avenant au contrat conclu avec l’association retenue sans en dé-
naturer l’objet. Il s’agit en effet potentiellement d’un doublement (voire plus) des 100 places objet de l’appel à pro-
jet.

C’est pourquoi afin de concilier l’urgence et l’égalité de traitement, je vous propose que nous procédions ainsi :

 Les associations vont recevoir la notification du résultat de l’appel à projets ; dans le même courrier, nous
allons leur faire état d’un besoin supplémentaire de 150 places et leur demander si elles maintiennent leur
offre ou si elles souhaitent la modifier, considérant la possibilité de proposer des réponses en volume
d’hébergement correspondant à tout ou partie du besoin visé ci-dessus ;

 Il leur sera laissé un délai de 10 jours pour nous confirmer leur offre existante ou pour nous envoyer une
nouvelle offre.

 L’analyse des offres reçues et confirmées sera réalisée à la suite et la Commission se réunira à nouveau
et opérera un classement parmi les offres.

 Je vous propose de me déléguer le choix définitif qui sera pris au vu de l’avis de la Commission.

Par ailleurs, si nous avions besoin de nouvelles places à l’issue de ce deuxième tour de consultation, il
serait procédé à l’identique.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’approuver ce dispositif dont il sera rendu compte à l’Assemblée départementale lors de la session du 29 juin
prochain,

- de déléguer à M. le Président le choix définitif d’attribution.

2ème C - Autonomie
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2ème C - Autonomie

POLITIQUE AUTONOMIE

4        PROJET RÉGIONAL DE SANTÉ 2018-2022 (ID WD : 12214)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Nadège ARNAULT

Le présent rapport a pour objet d’émettre un avis sur le nouveau Projet Régional de Santé (PRS) élaboré par
l’Agence Régional de Santé pour la période 2018-2022

Le Projet Régional de Santé (PRS), constitue la feuille de route de la politique de santé en Région
Centre Val de Loire. Le 1er PRS 2012-2016 arrivant à échéance, la loi de modernisation du système de
santé du 26 janvier 2016 prévoit l’élaboration d’un nouveau projet couvrant la période 2018-2022.

Ce projet, en cours de finalisation, est élaboré par l’Agence Régionale de Santé en coordination et
concertation  avec  les  principaux  partenaires  publics  de  ce  champ  d’action,  dont  les  Conseils
départementaux. Il nécessite avant son adoption finale de recueillir les avis de ces partenaires. Aussi, la
consultation officielle du PRS 2 a été lancée par l’ARS le 25 janvier dernier pour s’achever le 25 avril. Aussi,
celui-ci est aujourd’hui soumis à l’avis de la présente commission permanente.

Ce nouveau programme pluriannuel, bâti sur la base d’un diagnostic régional, s’articule autour des 4
axes suivants :

L’accès au système de santé : 
 Prévisions d'évolution de l'offre sanitaire (incluant les activités de soins et les équipements lourds …), 
 Offre médico-sociale et de biologie médicale, 
 Prévention et la promotion de la santé 
 Attractivité des territoires pour les professionnels de santé 
 Innovation en santé 
 Problématiques autour des personnes vulnérables et démunies

L’efficience du système de santé : 
 Qualité et sécurité du système de santé
 Gestion des risques environnementaux
 Gestion des situations exceptionnelles
 Pertinence du recours au système de santé

La continuité des parcours de santé : 
 Organisation des fonctions d'appui pour la coordination des parcours de santé complexes
 Les systèmes d'information au service de la coordination parcours - déploiement de la télémédecine
 Coopérations entre professionnels (protocoles, pratiques avancées, compétences)
 Aide aux aidants

Les parcours spécifiques : 
 Personne âgée
 Handicap
 Autisme
 Cancer
 Addiction
 Santé mentale

Le Projet régional de santé (PRS) vise à déterminer les priorités de la politique de santé en région,
dans les différents champs hospitaliers,  ambulatoire,  médico-social  et de prévention. À cet  égard,  il  doit
s’inscrire à la fois sur le plan national dans le respect des différentes stratégies et notamment de la stratégie
nationale de santé, mais aussi sur le plan territorial en complémentarité des différents schémas existants. Il
constitue ainsi la feuille de route de l’ARS pour les 10 années à venir. 

Le Projet régional de santé sera composé de trois briques principales :

 Le Cadre d’orientation stratégique (COS), qui détermine des objectifs généraux et les résultats attendus 
pour les dix ans à venir,
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 Le Schéma régional de santé (SRS), qui détermine des prévisions d’évolution et des objectifs opération-
nels à 5 ans,

 Le Programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des personnes les plus démunies 
(PRAPS).

 Dans le champ de la prévention et de la protection de l’enfance     :  

Il est à noter que les actions de prévention prennent insuffisamment en compte la protection maternelle et in -
fantile, alors même que les politiques nationales de santé s’accordent aujourd’hui à considérer et reconnaître
le rôle clé des acteurs de la PMI dans leurs missions de prévention dans le parcours de santé de l’enfant,
dès sa naissance, voire même en anténatal. 
Alors même que le schéma départemental de la prévention et de la protection de l’enfant et de sa famille, ap-
prouvé le 2 février dernier, s’engage à renforcer la coordination des actions de prévention à travers notam-
ment à la PMI, le PRS 2 ne saurait en ignorer l’existence et la nécessaire articulation dans l’articulation des
acteurs de santé. 

Aussi, il est souhaité une prise en compte par le PRS 2 des réflexions souhaitées par le Schéma de la pré -
vention et de la protection de l’enfance et de la famille notamment sur les volets psychiatriques et pédopsy-
chiatriques, pour lesquels les dispositifs de prise en charge ne sont pas satisfaisants. 

La coordination de ces schémas sera également essentielle d’une part afin d’encourager les réponses hy-
brides sur les volets éducatifs et sanitaires afin d’améliorer les prises en charge des mineurs et d’autre part
afin d’apporter une vigilance particulière aux sorties des jeunes adultes du dispositif de l’aide sociale à l’en-
fance. Il est nécessaire que le PRS 2 apporte des précisions sur la prévention des ruptures de parcours, par-
ticulièrement des parcours de soins pour ce public.

 Dans le Champs des politiques de l’autonomie     :  
Ce programme pluriannuel, à travers ses 4 axes, vise à améliorer la connaissance des besoins des

publics  cibles  (notamment  personnes  handicapées  vieillissantes,  jeunes  en  amendement  Creton,),  à
renforcer les actions de prévention, retarder la perte d’autonomie et donc faire évoluer l’offre sanitaire et
médico-sociale notamment vers le maintien à domicile, et le développement des soins à domicile.

Il vise aussi à éviter les ruptures de parcours, notamment par le déploiement de démarches et outils
tels  que  la  Réponse  Accompagnée  Pour  Tous  (RAPT),  Via  Trajectoire,  et  le  Système  d’Information
Harmonisé des MDPH (actions également inscrites par notre nouveau Schéma Autonomie).

Dans cette optique, le projet tend à diversifier l’offre existante (accueil temporaire, de jour, de nuit,
habitat inclusif, établissement innovant) à développer l’accueil familial et la promotion des SPASAD (services
polyvalents d’aide et de soins à domicile).

C’est aussi l’ambition d’améliorer l’équité dans la répartition de l’offre médicosociale sur les territoires
pour privilégier la réponse aux besoins de proximité. Mais également un objectif de réduire fortement les
passages aux urgences des hôpitaux des publics personnes âgées et handicapées dans les 5 ans.

Concernant  l’Indre-et-Loire,  il  est  noté  quelques  points  saillants  au  titre  desquels seront
retenus les indicateurs suivants :

 Une population de plus de 60 ans et surtout de plus de 75 ans en plus forte évolution qu’en région
Centre Val de Loire
 Un taux d’équipement en EHPAD en places installées pour 1000 habitants de 75 ans et plus en 2016
de 100.5 en Indre-et-Loire (contre 97.5 en France et 106.1 en région Centre Val de Loire)
 Une forte représentation de gestionnaires privés non habilités à l’aide sociale dont la prévalence sur
l’agglomération tourangelle peut entraîner des difficultés d’accès par leur prix de journée plus élevé que celui
des autres structures
 Un nombre de places en hébergement temporaire à développer (taux de 1,5 pour le département et
2,1 pour 1000 habitants de 75 ans ou plus en région Centre Val de Loire)
 Un bon taux d’équipement en accueil de jour dans le département (3) contre (2) en région.
 Le taux d’équipement en établissements médico-sociaux pour personnes handicapées est identique
à celui de la région Centre Val de Loire. Le taux d’équipement global pour 1000 habitants de 20 à 59 ans en
2016 est de 2.2 en Indre-et-Loire contre 2.1 en France et 2.2 en région Centre Val de Loire
 Concernant les jeunes handicapés en amendement Creton en Indre-et-Loire, ils représentent un tiers
(125 jeunes) de la population totale de la région (384 jeunes).

Il convient de préciser que les préoccupations avancées dans le PRS 2 doivent être en cohérence
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avec  le  rôle  de  chef  de  file  assigné  au  Conseil  départemental  et  suffisamment  articulées  le  schéma
départemental  de  l’autonomie  2018-2022  destiné  à  couvrir  les  champs  des  personnes  âgées  et  des
personnes  handicapées.  Ce  travail  d’articulation  a  été  systématiquement  réalisé  par  le  Conseil
départemental lors de l’élaboration du schéma de l’autonomie en associant étroitement aux travaux l’ARS.

Aussi,  le  projet  de l’ARS définissant  les objectifs  pluriannuels  des actions dans les domaines de
compétences de l’agence, sur la même période 2018-2022, il est indispensable que des collaborations soient
développées entre nos deux schéma stratégiques sur un certain nombre des problématiques qui impliquent
une étroite concertation du secteur sanitaire, social et médico-social au titre desquels :

 Les nouveaux dispositifs de coordination, telles les plateformes territoriales d’appui (PTA), destinées
au traitement des situations complexes.
 L’intervention organisée des dispositifs de droit commun (HAD, SSIAD…) dans les établissements
médico-sociaux, notamment à destination des personnes handicapées vieillissantes et ayant besoin d’un
plan de soins coordonné
 Le  projet  d’expérimentation  d’une  équipe  mobile  médico-sociale  pour  la  prise  en  charge  des
personnes en état de décompensation psychique, en lien avec le groupement hospitalier de territoire (GHT)
et les acteurs médico-sociaux 
 Le projet de création des établissements médico-social innovant et/ou expérimental à destination des
personnes souffrant de maladies neurodégénératives, de troubles cognitifs, qu’ils s’agissent de personnes
âgées et de personnes handicapées vieillissantes ou à destination des jeunes adultes qui présentent des
troubles du comportement, en situation complexes /critique.
 Le suivi et évaluation de l’expérimentation du SPASAD de Bléré et de Montlouis-sur-Loire 
 Le projet de restructuration des EHPAD, tendant à repenser la qualification de l’offre dans une logique
de mutualisation de la prise en charge des personnes âgées et des personnes handicapées vieillissantes, tel
que le projet de l’EHPAD de Beaune à Ballan-Miré.

Aussi le Département, chef de file des politiques sociales en premier lieu de celles de l’autonomie et
de la prévention et de la protection de l’enfant et de la famille, a souligné dans un courrier adressé à l’ARS
Centre Val de Loire le 14 février 2018, son souhait de voir pris en compte les points suivants de : 

 Citer les partenaires dans la mise en œuvre des actions du plan dès lors qu’elles les impliquent
notamment au titre de leur financement.

 Formaliser un dialogue interinstitutionnel, autour d’une instance stratégique qui réunira régulièrement
le Conseil départemental et l’ARS Centre Val de Loire et qui sera chargée d’examiner la cohérence des
actions et des axes stratégiques.

 Anticiper les conséquences d’un souhait d’une société inclusive, dans le cadre d’une concertation
préalable, eu égard aux transferts de charge pour le Conseil départemental dans le cadre d’un éventuel
redéploiement  de  l’offre  médico-sociale  dans  une  logique  de  l’accompagnement  à  domicile  vers  les
dispositifs d’action sociale portés par le Conseil départemental (APA, PCH, Accompagnement social de
droit commun …). Les impacts n’ont pas été suffisamment identifiés et quantifiés ;

 Mentionner  des  indicateurs  pertinents,  objectifs  et  mesures  susceptibles  de  rendre  compte  non
seulement de l’évolution de l’offre mais aussi des transferts de charge éventuels.

Je souhaitais vous proposer, si vous en êtes d’accord, parce qu’on voit bien que les glissements peuvent être
importants, peut-être ajouter qu’il ne doit pas y avoir de glissement financier sans accord préalable des parties
prenantes et en tout état de cause du Conseil départemental ; si vous en êtes d’accord, bien entendu.

M. le Président. – Merci Nadège. C’est un dossier important. 

Si je prends une image, un projet de cette importance, ce n’est pas une locomotive l’ARS et des wagons les
conseils  départementaux.  Cela  doit  être  des  partenaires  dans  un  dialogue  équilibré,  respectueux  des
compétences que la loi a données à chacun, parce qu’il faut, pour que ça marche qu’il y ait bien une articulation,
une cohérence entre le projet régional de santé et les schémas qui sont adoptés, département par département.
Si cela ne s’emboite pas, cela ne peut pas coller ! cela ne peut pas marcher.

C’est le sens de notre démarche de dire qu’on fait  un certain nombre de réserves,  on espère qu’un certain
nombre seront prises, la déléguée régionale a accepté de venir nous en rendre compte, c’est elle qui nous dira en
direct  ce qu’elle  a  retenu ou pas retenu et  on pourra  dialoguer  en direct  avec elle  sur  les sujets  qui  nous
interrogent ou qui  nous interpellent.  Je trouve cette  démarche,  personnellement,  plus utile  qu’une démarche
négative préalable parce que de toute façon on est condamné à négocier constamment sur tous les sujets avec
l’ARS ; Donc, je pense qu’il  vaut mieux une démarche exigeante mais positive qu’une démarche encore plus

Retour sommaire



104

exigeante mais qui apparaitrait comme plus conflictuelle.

Monsieur CARLES.

M. CARLES. – Merci Monsieur le Président.

Quelques remarques sur vos propos et ceux de Mme ARNAULT. Il est évident que l’on ne peut que regretter (et le
mot n’est sans doute même pas assez fort) le manque de concertation entre l’élaboration de ce PRS 2 et les
départements  qui  y  sont  étroitement  liés,  vous  l’avez  rappelé,  je  ne  fais  que  confirmer  vos  propos,  avec
notamment nos schémas départementaux de l’autonomie.

Il est même questionnant, de voir que l’on a adopté notre schéma d’autonomie avant le PRS ; dans la forme des
choses, dans le cadre d’un PRS qui aurait dû est négocié de façon beaucoup plus étroite avec les départements,
le sens normal aurait été de voter un PRS et de décliner des schémas départementaux de l’autonomie, cela me
semble être un ordre des choses beaucoup plus logique et équilibré. 

Ce PRS est extrêmement critiquable dans son élaboration. Quand on fait un PRS 2 on fait d’abord le bilan du
PRS 1. Dans ce document on n’a aucune information sur le bilan de l’activité et le résultat, les défaillances, les
constats de terrain, qui existent, à l’issue de ce PRS 1. Absolument rien ne transparaît ! C’est quand même fort
dommageable de ne pas partir d’un constat partagé entre la Région, l’ARS et les départements.

Je ne parle pas des engagements au travers de ce PRS 2. Aucun chiffre, aucun engagement sur les différentes
politiques qui sont menées. C’est effectivement un document qui est extrêmement peu engageant et extrêmement
peu rassurant, de ce point de vue là

Je dirai même que c’est un document, dans ses intentions, qui est extrêmement préoccupant par rapport aux
engagements que le Département a pu prendre au travers de son schéma de l’autonomie puisqu’un certain
nombre de politiques menées peuvent remettre en cause l’efficacité de nos engagements que nous avons, et je le
rappelle, unanimement validés au travers de ce plan départemental de l’autonomie ; pour les personnes âgées,
pour les personnes handicapées, sur l’ensemble des politiques que mène le Département, en étroite collaboration
et souvent sous l’autorité de décisions de la Région.

Tous les sujets traités, le maintien à domicile, l’accompagnement en établissement, les sujets liés à la prévention,
les sujets liés à la disparité entre l’urbain et le rural,  aucun de ces sujets là n’est rassurant par rapport aux
engagements que la Région mène.

Le courrier, les réserves qui ont été faites, globalement, à titre personnel et l’ensemble de notre groupe y souscrit
complètement. Il n’y a rien à enlever. Il y aurait sans doute même à rajouter et être encore plus critique vis-à-vis
de ce plan régional.

Ces simples critiques ; ces simples e-courriers posent le débat d’un avis favorable vis-à-vis de ce plan là. Un avis
favorable avec des réserves, effectivement c’est bien de les faire mais qu’est-ce qu’on retient ? On retient l’avis
favorable, de manière globale et on retient beaucoup moins les réserves. Et on l’a bien vu, y compris au sein de la
Deuxième commission, on s’est posé ces remarques sur le sens porté par un avis favorable, combien même on y
fait des réserves. Ces débats là, d’autres instances les ont eus. Au sein du CDCA, sur le PRS 2, il y a eu in fine
un avis d’abstention, de manière globale, avec des critiques extrêmement importantes sur tous les sujets… je ne
vais pas les re détailler. On sait aussi les débats qu’il y a pu avoir dans d’autres départements de la Région
Centre avec des avis défavorables ! Les réflexions, au niveau de la Région, vont également dans ce sens avec
beaucoup d’inquiétudes sur un certain nombre de politiques menées par, notamment, la collectivité du Conseil
régional autour des maisons de santé pluridisciplinaires. Ces inquiétudes, nous les partageons. Tout cela pour
dire que ces réserves que nous partageons avec vous, font que nous ne souhaitons pas voter en l’état ce PRS 2
et être dans une posture de critiques et de porter avec vous l’ensemble des réserves mais sans pour autant
valider un PRS 2 de cette nature.

M. le Président. – Merci Jean-Marie.

Madame SARDOU.

Mme SARDOU. – Je voulais simplement dire, mais on en a parlé en deuxième commission, que les PRS de
l’ARS n’ont jamais de chiffres. J’ai posé la question à Mme SALLY-SCANZI.

M. le Président. - … la contractualisation est faite sur le même schéma !

Mme SARDOU. - … parce qu’on parlait  du premier, du PRS 1, et j’ai posé la question. Cela me fait penser
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exactement au schéma autonomie quand on a été visité d’autres départements, il y a des schémas autonomie qui
ne mettent pas de chiffres, pas de fiches actions, c’est-à-dire ce sont des intentions… C’est pour cela qu’en fin de
compte, un bilan, c’est sûr, mais de toute façon ce n’est jamais chiffré un PRS ; il faut le savoir. Donc, ce sont des
engagements…

Je dirai simplement, que travaillant avec l’ARS souvent sur le terrain avec Nadège ARNAULT et les services, je
serai plutôt pour donner un avis favorable avec les restrictions et travailler sur les restrictions et même peut-être
de manière territoriale avec eux, plutôt que de ne pas le voter. C’est ma position par rapport à cela.

M. le Président. – Merci. on est dans un sujet qui nous laisse un peu tous perplexes, on est d’accord… c’est
l’exemple de l’état jacobin, il ne faut pas se cacher derrière notre doigt, il n’y a pas de chiffre parce que les chiffres
engageraient l’Etat, donc on ne s’engage pas, on est prescriptif et on se veut normatif. En clair, je ne paie pas
mais je décide de tout ! voilà un peu la philosophie de base. On a fait un certain nombre de réserves pour dire
« attendez, les départements ont des compétences et des responsabilités »

Jean-Marie, je te rejoins bien, il aurait mieux fallu faire le plan d’abord et les schémas ensuite, mais comme on
avait déjà reculé de deux mois le schéma de l’enfance et que j’avais eu des remarques, je ne voulais pas le
retarder davantage. Chacun le comprendra bien. 

Mais sur le fond, c’est vrai que c’est un choix un petit peu d’opportunité. De toute façon, c’est l’ARS qui, au final,
choisira. Les votes seront ce qu’ils seront, des uns et des autres. La seule question que je me pose et là je dirai
dans l’intérêt du Département, non pas sur le fond –je pense qu’on le partage- est-ce qu’il vaut mieux apparaître
dans un sujet où on est, il faut le dire franchement demandeur sur de nombreux points, enfance, handicapés, etc.
et  on sent  que nos positions fortes,  je pense notamment à la Boisnière,  la position forte que l’on a prise à
l’unanimité, a fait  bouger l’ARS. Elle l’a fait  bouger !  Je me dis, est-ce qu’il  n’est pas préférable d’apparaître
comme plutôt une main tendue, exigeante mais quand même positive parce que je crains, sinon, qu’on puisse
avoir des crispations ultérieures. Ma seule crainte ce n’est pas sur les arguments que l’on échange, je crois qu’on
les  partage,  c’est :  quelle  est  la  meilleure  façon  de  rester  en  bon  dialogue  positif  dans  l’intérêt  ultérieur
du Département ? Voilà ! C’est ma seule interrogation. Mais sur le fond, je pourrais tout aussi bien voter avec
réserve que m’abstenir à titre personnel, parce qu’il n’y a pas un choix qui serait bon, un choix qui ne le serait
pas. Par rapport à l’avenir, il s’agit de choisir la posture qui, (quel que soit le vote final de l’ARS qui, évidemment
adoptera son plan), nous met dans la meilleure position de dialoguer positivement avec l’ARS, c’est tout.

Dominique SARDOU.

Mme SARDOU. – Lorsque nous avons élaboré le schéma, l’ARS –en l’occurrence Mme SALLY-SCANZI- était
présente dans les débats, elle a assisté aux présentations, elle a apporté ses remarques… elle était présente !

Mme ARNAULT. – C’est tout à fait ce que je voulais préciser. L’ARS a toujours été associée à nos réunions de
travail pour nos schémas, et même dans les schémas, je crois que c’est le schéma de la protection et de la
prévention pour l’enfance, vous avez une page spécifique qui reprécise les objectifs du PRS 2, en tout cas qui
signale qu’il faudra qu’il y ait concordance entre les deux outils.

On  ne  peut  pas  dire  que  ces  schémas  ont  été  élaborés  sans  avoir,  connaissance  des  travaux  en  cours
d’élaboration et on suppose que la déléguée départementale était au fait des travaux qui se passaient au niveau
de la Région.

On n’a pas constaté de choses discordantes, c’est-à-dire que les préconisations, les objectifs à atteindre, dès lors
où nous partons du besoin de la personne, il est normal que nous trouvions les mêmes conclusions, je veux dire
qu’il  existe  un besoin,  on doit  y  répondre,  sauf  que l’ARS n’a  pas précisé quelle  serait  l’implication de ses
partenaires et c’est ça qui est très gênant pour nous et c’est pour cela que je souhaitais que l’on mette vraiment
une phrase pour bloquer un peu les glissements qui pourraient s’opérer.

M. le Président. – Monsieur BOURDY.

M. BOURDY. – mes chers collègues, je crois que finalement on est tous à peu près d’accord, sauf sur le fond
mais pas sur la forme, évidemment, peut-être pas sur le vote et le résultat n’est pas neutre. Je regarde une date,
le 17 février,  on a envoyé une lettre avec des réserves et on n’a toujours pas de réponse. Je sais qu’en ce
moment, on ferme les bureaux de poste puisque Jupiter se bat avec Mercure… mais quand même… on pourrait
avoir une réponse qui nous rassurerait et qui nous dirait que les réserves du Département sont prises en compte,
et sont entendues.

Il y a eu CDCA qui a travaillé là-dessus, j’ai vu, dans le cadre d’une rencontre de l’EHPAD de la Bourdaisière, une
dame qui m’en a parlé de manière extrêmement raisonnable et extrêmement intéressante, et je vois que les
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réserves du Département prennent totalement en compte ce qui est écrit là, prend totalement en compte ce qui a
été dit lors du CDCA. Le seul point qui m’interroge, c’est le même que Jean-Marie, c’est qu’une fois que l’on a
voté,  nos réserves sont  rapidement  levées.  J’ai  souvenir,  dans un élément  totalement différent  puisque cela
portait sur l’incinérateur, d’un certain nombre de réserves qui avaient été faites par le Département et il avait fallu,
pour un certain nombre d’entre nous –on n’était pas très nombreux- voter contre pour que ces réserves soient
finalement prises en compte. On est, malheureusement, parfois je ne dirai pas dans des rapports de force mais
dans des rapports d’expression qui nécessitent que l’on soit assez ferme.

Pour moi, je constate comme vous qu’il n’y a pas de chiffre, or derrière ce sont des moyens humains, ce sont des
moyens matériels qui sont demandés, un travail de formation, un travail de professionnalisation et c’est vrai que
ce plan est extrêmement intéressant mais tout ce qui a été noté par le Département manque, donc, on signe
d’une certaine manière un blanc-seing si on accepte.

Je serais tenté de proposer de dire que nous prenons acte de ce rapport, cela ne veut pas dire qu’on y est
favorable ! on prend acte de ce rapport, il existe, on prend acte et en attente de la réponse au courrier que nous
avons expédié parce que cela me paraît quand même important que, dans ce à quoi on s’engage, on sache vers
quoi on s’engage, ou alors, ce n’est pas la peine, on attend d’avoir la réponse qui nous sera donnée par rapport
aux différents points, points qui sont importants, le respect des partenaires dans la citation des partenaires paraît
important, formaliser un dialogue interinstitutionnel , c’est complexe, c’est, en fait, créer une instance de suivi.
Cela me paraît aussi important. Je n’ai que l’ancienne formule, je n’ai pas eu le temps de lire l’autre, mais quand
je lis « anticiper les conséquences d’un souhait d’une société inclusive dans le cadre d’une concertation préalable
eu égard au transfert de charges pour le Conseil départemental dans le cadre d’un éventuel redéploiement de
l’offre  médico-sociale  dans une logique de l’accompagnement  à  domicile  vers  les dispositifs  d’action sociale
portés  par  le  Conseil  départemental,  APA,  APCH…les  impacts  n’ont  pas  été  suffisamment  identifiés  et
quantifiés.. » en mettant quelques points supplémentaires et en faisant des suppressions on arrive à comprendre,
en gros, qu’on n’est pas d’accord et mentionner des indicateurs pertinents, objectifs et mesures, ça aussi me
paraît indispensable.  J’avais établi une formule –je vous la passerai- qui me paraissait plus courte, j’avais essayé
de retravailler là-dessus mais comme cela a changé entre temps… c’est caduque.

Je suis plutôt pour qu’on prenne acte et que l’on attende... vous avez évoqué, Monsieur le Président, le fait que
vous nous réuniriez en commission générale et vous interviendriez en avant que l’on vote, mais si on le vote
aujourd’hui…  cela me paraît un peu tôt…

M. le Président. – Patrick, l’obligation juridique c’est de répondre avant le 25 avril. Si on ne répond pas avant le 25
avril, notre avis … on n’en a pas…. Or, c’est un avis obligatoire, donc là je rejoins Jean-Marie, c’est  : pour, contre
ou abstention. On ne peut pas simplement prendre acte. On a un avis à donner, on est saisi pour avis. Dans un
avis,  on peut dire :  abstention. On est saisi,  on dit  abstention ;  c’est  comme dans tout  vote,  pour, contre ou
abstention.

Vincent LOUAULT.

M. Vincent LOUAULT. – Très rapidement Président. C’est vrai que c’est un avis, c’est toujours la problématique
des avis, les avis sont repris oui ou non et souvent l’Etat ne voit que l’avis favorable mais aujourd’hui j’ai analysé
un peu plus les avis politiques qui ont été donnés soit par la Région par d’autres départements, je pense que c’est
un mauvais message. Pourquoi ? parce que souvent les arguments sont très politiques et sont un peu dénoués
du sujet, notamment ceux de la Région. Je pense que c’est un mauvais positionnement à positionner par rapport
à l’ARS que d’avoir en règlement de compte sur des problèmes politiques différents, donner un avis défavorable à
l’ARS. 

Donc, aujourd’hui, même si j’ai lancé le débat au sein de cette commission, je suis plus pour un avis favorable
avec les réserves, en assumant très bien que le risque c’est que ce ne soit pas repris, mais encore une fois ce
n’est qu’un projet, on est toujours dans le grand cadrage des grands schémas nationaux, et au bout du compte,
nous, notre institution on fera bien ce que l’on voudra, au bout du compte parce que toujours… mais il faut mettre
nos réserves et personnellement et au nom du groupe je suis plus pour un avis favorable avec ses réserves,
comme proposé par la Vice-présidente.

M. le Président. – Mes chers collègues, une information qui vient de tomber, on me la donne à l’instant.

Il semblerait, mais Nadège et moi l’apprenons à l’instant, que l’ARS ait répondu à certaines de nos réserves le 10
avril !… non mais, le minimum quand même, c’est avant la décision, c’est de porter à votre connaissance les
éléments ; c’est une décision suffisamment importante… en connaissance de cause, parce que je ne voudrais
pas, au titre de l’honnêteté intellectuelle, dire « il n’y a pas eu de réponse » alors qu’il y en a une, je regrette
qu’elle ne nous ait pas été donnée avant mais on se l’a fait donner de suite ???
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Madame SARDOU.

Mme  SARDOU. –  Président,  il  semblerait  que  sur  les  EHPAD,  le  travail  qui  a  été  effectué  et  l’impact  du
Département a eu une écoute au national et je me dis que, peut-être, tu parlais d’un phare… au moins là on y
est… et je pense que peut-être là aussi grâce au travail et notre Président, et l’Assemblée, peut-être que là aussi
on peut faire bouger les lignes au niveau de l’ARS ;

M. le Président. – Je voudrais déjà pouvoir prendre connaissance de ce que l’on a reçu, cela me paraît minimum
correct.

Nadège ARNAULT.

Mme ARNAULT. -  Merci Président. Je voulais préciser quand même qu’en janvier, quand nous nous sommes
trouvés à la réunion sur le PRS 2 avec les différents collègues des autres départements, Mme BOUYGARD s’est
même posée la question de savoir si elle devait arrêter son PRS au 25 janvier parce qu’elle sentait bien qu’il y
avait des choses à faire évoluer, parce qu’il y avait des observations. Nous avions, nous, émis nos réserves à ce
moment-là et c’est pourquoi, M. le Président a fait un courrier pour que ce soit vraiment pris en compte. 

Mme la Déléguée régionale s’est engagée à tenir compte des avis que nous pourrions émettre et des réserves
que nous avions et je pense que si elle accepte de venir le 29 juin, c’est bien qu’elle est dans cet état d’esprit là.
Je veux dire que, ce serait avec d’autres personnes, peut-être pas, mais en tout cas c’est quelqu’un qui a une
parole, c’est quelqu’un qui sait écouter et c’est pour cela aussi que nous étions allés vers cet avis favorable avec
prise en compte de nos réserves.

M. le Président. – Mes chers collègues, la lettre fait deux pages, je viens d’en prendre connaissance à l’instant, je
la fais diffuser.

Nous passons au rapport suivant et d’y revenir après en connaissance de cause, que sur ce sujet que l’on soit
correct à tous égards ; en regrettant que le courrier interne puisse, des fois, prendre un peu de temps… cela peut
arriver.

On le met en réserve pour l’instant et on passe au dossier suivant.
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2ème C - Habitat et Logement

2ème C - Habitat et Logement

HABITAT

5        RÈGLEMENT 2018 DES AIDES À L'HABITAT (ID WD : 11837)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Pascale DEVALLEE

Le présent rapport a pour objet la validation du règlement des aides attribuées au titre de la politique de l’habitat
en 2018.

Conformément au budget primitif 2018 voté en session le 23 mars 2018, il convient d’adopter les barèmes d’aides
du Conseil départemental en faveur de l’habitat locatif social et de l’amélioration de l’habitat privé.

Le Conseil  départemental  d’Indre-et-Loire  concentre  en 2018 ses aides financières  en faveur des  nouveaux
logements locatifs sociaux dédiés aux personnes âgées et/ou handicapées :

 En soutenant la création de nouveaux logements locatifs sociaux adaptés à hauteur  de 4 000 € par
logement ;

 En attribuant au titre de la convention Région Département une subvention aux bailleurs sociaux pour
l’adaptation des logements existants à la perte d’autonomie (une convention particulière fixe les modalités
d’attribution de cette aide) ;

L’aide en faveur  des travaux de lutte contre l’habitat indigne au sein du parc privé (fonds social d’aides aux
travaux) est maintenue à hauteur de 5 500 € maximum par logement.
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Le règlement fixe par ailleurs les modalités de versement de l’aide aux Maîtrises d’œuvre Urbaine et Sociale
(MOUS)  en  faveur  de  l’accompagnement  des  gens  du  voyage  en  voie  de  sédentarisation,  et  précise  les
conditions d’attributions des aides à la pierre déléguées par l’Etat.

L’intégralité du règlement est présentée en annexe.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- D’approuver les termes du présent rapport
- D’approuver le règlement des aides en faveur de l’habitat présenté en annexe.
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2ème C - Habitat et Logement

HABITAT

6        ADOPTION DU PLAN DÉPARTEMENTAL D'ACTIONS POUR LE
LOGEMENT ET L'HÉBERGEMENT DES PERSONNES DÉFAVORISÉES 2018-

2023 (ID WD : 11839)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Pascale DEVALLEE

Le présent rapport a pour objet l’adoption du Plan Départemental d’Actions pour le Logement et l’Hébergement
des Personnes Défavorisées (PDALHPD) 2018-2023, copiloté par l’Etat et le Conseil départemental.

Le Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées (PDALHPD) est
un outil essentiel du droit au logement en faveur des populations les plus vulnérables. 

Conformément à la loi dite « BESSON » n°90-449 du 31 mai 1990, visant la mise en œuvre du droit au logement,
l’instauration des PDHALPD est obligatoire dans tous les départements. Mis en œuvre conjointement par l’Etat et
le Conseil départemental, il constitue le cadre de référence pour fédérer et mettre en cohérence des volontés, des
initiatives et des dispositifs de natures diverses, au service d’une ambition partagée pour le droit au logement et à
l’hébergement et pour la lutte contre les exclusions. 

Dans un contexte social en mutation, les politiques publiques ont l’ardente obligation de répondre aux besoins de
publics toujours plus nombreux et confrontés à une précarité croissante. Ainsi,  l’accès au logement des plus
démunis et leur maintien dans ce logement, s’inscrit à l’articulation des politiques sociales, voire médico-sociales,
et de l’habitat et doit conjuguer les différentes logiques territoriales.  

Pour répondre à cette conviction, le PDALPD mis en œuvre sur la période 2012-2016, a témoigné, dans son
élaboration comme dans sa mise en œuvre,  de l’engagement et  de la volonté commune de l’ensemble des
acteurs  à  favoriser  le  droit  au  logement.  La  création  de  la  Commission  Unique  d’Orientation,  d’outils  de
communication (extranet,  lettre  d’information…),  d’actions de prévention en matière  de précarité  énergétique
(appartement pédagogique…) sont autant de réalisations qui témoignent de l’engagement des acteurs. 

A l’issue de plusieurs mois de travail en commun, ces mêmes acteurs s’accordent sur la nécessité de donner une
nouvelle  impulsion  et  une  nouvelle  dimension  au  plan  2018-2023  qui  s’inscrit  dans  un  nouveau  contexte
juridique : 

 de montée en compétence des Etablissements de coopération intercommunale (EPCI) disposant d’un
Programme Local de l’Habitat (PLH),

 d’application des dispositions de la loi ALUR du 24 mars 2014 qui fait du PDALHPD un document unique
de planification pour l’hébergement et l’accès au logement,

 de mise en œuvre du Plan « logement d’abord » et de l’appel à manifestation d’intérêt relatif à une mise
en œuvre accélérée du plan auquel Tours Métropole s’est portée candidate,

 d’élaboration du projet de loi Evolution du Logement et Aménagement Numérique (ELAN)…
 la délégation de compétence du FSL à la Métropole Tours Val de Loire.

Le programme d’actions a été co-construit avec toutes les parties prenantes. Cette démarche collective se traduit
par  l’engagement  de  chacun  des  partenaires  ainsi  que  par  une  gouvernance  renouvelée  et  territorialisée,
intégrant les usagers. 
L’exigence  de  résultats  est  partagée  et  sera  appréciée  collectivement  dans  les  instances  de  pilotage  afin
d’apporter le meilleur service possible aux personnes en optimisant les ressources existantes. 

Les 12 actions du PDALHPD 2018-2023 de l’Indre-et-Loire s’articulent autour de 3 orientations stratégiques : 

1.-  Améliorer  la lisibilité  des dispositifs  existants et  la  connaissance des besoins liés au mal
logement en Indre-et-Loire
 Impliquer les usagers dans les instances, dispositifs et actions du plan
 Créer un observatoire et renforcer la territorialisation du PDALHPD
 Améliorer la lisibilité des dispositifs du PDALHPD pour augmenter leur efficacité

2.-  Permettre  aux  plus  démunis  d’accéder  et  de  se  maintenir  dans  un  hébergement  ou  un
logement :
 Améliorer l’accueil et fluidifier l’hébergement d’urgence et d’insertion 
 Redéfinir les publics et dispositifs prioritaires ainsi que les dispositifs d’accompagnement à l’accès au 
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logement
 Développer une offre variée et équitablement répartie de logements accessibles aux plus fragiles
 Lutter contre le mal logement : précarité énergétique et habitat indigne
 Prévenir les expulsions locatives

3.- Répondre à des besoins spécifiques liés au logement des publics suivants : 
 Sécuriser le parcours logement des 16-30 ans en situation de précarité
 Développer les formes d’habitat intermédiaire pour les personnes âgées et/ou handicapées (action 

commune avec le schéma Autonomie)
 Favoriser l’accès et le maintien dans le logement des personnes présentant des troubles psychiques
 Accompagner les collectivités à la création d’habitat adapté pour les gens du voyage

Réuni le 16 mars 2018, le Comité responsable du plan a émis un avis favorable sur le projet du PDALHPD.

Le plan est présenté en annexe du présent rapport.

M. le Président. – Merci.  On nous demande toujours d’adopter des grands plans mais on ne nous demande
jamais d’adopter la  disparition du PTZ, par exemple…

Je rappelle que depuis le rapport 4, Céline BALLESTEROS a donné pouvoir à Thomas GELFI. Elle est partie à la
fin du rapport 3.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- D’approuver le Plan départemental d’actions pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées 
pour la période 2018-2023.
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3 TROISIEME COMMISSION : DEVELOPPEMENT DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET DE L'ECONOMIE

3ème C - Infrastructures et Transports

3ème C - Infrastructures et Transports

INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES

7        MODIFICATION DU DOSSIER D'ORGANISATION DU PATRIMOINE
ARBORÉ (ID WD : 11736)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Patrick MICHAUD

Le Département est chargé d’organiser la gestion de son patrimoine arboré pour l’ensemble du réseau routier
départemental. 
À ce titre, au travers du Dossier d’Organisation du Patrimoine Arboré (DOPA), il définit les objectifs et les niveaux
de service relatifs à la gestion des arbres des routes départementales. Ce document est un document évolutif et
doit faire l’objet d’une mise à jour pour l’année 2018, principalement en raison de l’évolution de la réglementation
et au transfert de la gestion d’une partie des routes départementales à la Métropole Tours Val de Loire.

Le Dossier d’Organisation du Patrimoine Arboré (DOPA) précise la politique départementale conduite dans le
domaine  de  l’entretien  des  arbres  des  bords  de  routes.  Il  synthétise,  en  un  document  unique  servant  de
référence, les diverses instructions et leurs évolutions survenues au fil du temps et fait évoluer les pratiques.
Le DOPA avait été approuvé par délibération de l’Assemblée départementale le 11 mars 2016.

Ce document doit faire l’objet de quelques adaptations mineures suite aux échanges avec les services et plus
particulièrement en terme de réglementation, de répartition du patrimoine arboré et d’ajustement de données
initiales.

Effectivement, il apparaît nécessaire de modifier ce dossier en 2018, en raison :
 du vote de la loi du 8 août 2016 qui interdit l’abattage des arbres d’alignements ;

du  transfert  d’une  partie  des  routes  départementales  à  la  Métropole  Tours  Val  de  Loire  et  à  la
réorganisation  de  la  Direction  des  Routes  et  des  Transports  (DRT)  en  quatre  Services  Territoriaux
d’Aménagement (STA) ;

 de la réalisation en régie d’un travail d’inspection du patrimoine arboré afin de relocaliser et d’identifier la
propriété des sujets.

Cette évolution s’inscrit pleinement dans une démarche qualitative et économique.

Ainsi, les principales modifications du DOPA portent sur les deux points ci-après :

1. La mise à jour des données sur les arbres et la répartition des arbres en quatre STA

Au cours  de l’année 2017,  une  campagne de visites  de  terrain  a  permis  de  mettre  à  jour  les  données de
l’expertise initiale sur l’ensemble du patrimoine arboré des Dépendances Vertes Routières (DVR).

Le patrimoine arboré des routes départementales compte  18 763 arbres et selon le redécoupage défini par la
réorganisation de la DRT, il est réparti entre quatre STA, comme suit :

STA Nombre d’arbres Pourcentage

STA NO 3 625 19

STA NE 2 079 11

STA SO 5 231 28

STA SE 7 828 42

Total 18 763 100 % 

2. La loi du 8     août     2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages  

Cette loi issue de la convention européenne de paysage du 20 octobre 2000, reconnaît la valeur patrimoniale des
alignements d'arbres et crée un nouveau régime de protection des alignements d'arbres qui bordent les routes.

L’abattage des arbres d’alignement des voies de communication est interdit, sauf s'il est démontré que leur état
sanitaire ou mécanique présente un danger.
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Elle impose une compensation en nature et financière en cas de coupe.

Cette loi est promulguée et immédiatement applicable (il n’y aura pas de décret d'application pour les modalités
de mise en œuvre).

M. le Président. – Les plus attentifs auront remarqué, page 209, une énormité puisque  je ne suis pas sûr qu’en
1970, Georges POMPIDOU était encore 1er Ministre ! je crois qu’il était Président de la République… c’était juste
pour  être  taquin… et  comme je  sais  que  tout  le  monde  suit  assidument… surtout  les  plus  jeunes  qui  ont
également connu cette période au berceau… page 209… 

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 d’approuver le Dossier d’Organisation du Patrimoine Arboré (DOPA) modifié selon les points exposés
ci-avant et annexé à la présente délibération,

  d’autoriser la Commission permanente à approuver les mises à jour ultérieures du Dossier d’Organisa-
tion du Patrimoine Arboré.
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M. le Président. – Je vais demander à la Vice-présidente de vous le lire, mais on le distribue d’abord à tout le
monde.  Si  vous  souhaitez  5  minutes  pour  en  prendre  connaissance  autour  d’un  rafraîchissement,  on  peut
suspendre la séance 5 minutes ? D’accord ? La séance est suspendue 5 minutes pour se rafraichir et prendre
connaissance  convenablement de ce courrier. Merci.

La séance est suspendue à 11 H 30.

*
*         *

La séance est reprise à 11 H 36.

M. le Président. –  Mes chers collègues, je vous propose de reprendre la séance.

On n’a pas voté le rapport précédent et comme on a fait une suspension, il faut que je redise tous les pouvoirs –
merci Madame, la vigilance, la sécurité juridique- :
Mme BALLESTEROS à M. GELFI
M. MARTEGOUTTE à Mme ARNAULT
M. Pierre LOUAULT à M. GASCHET
Mme HADDAD à moi-même
Mme GINER à M. MICHAUD
Mme COCHIN à M. Vincent LOUAULT
Mme CHAIGNEAU à M. LEVEAU
Mme GERVES à  M. OSMOND.

On n’a pas voté le rapport 6 « Modification du dossier d’organisation du patrimoine arboré. Pas d’opposition ? pas
d’abstention ? Merci.

*
*         *

Mes chers collègues, vous avez tous pris connaissance pendant la suspension de la lettre de l’ARS. La première
chose, il faut lui donner acte, c’est qu’elle a répondu le 5 avril, première chose.

Sur le fond,  il n’y a pas d’avancée fracassante. On a des bonnes paroles, j’ai spécialement relevé « ces sujets
feront l’objet de travaux en tant que tel durant les cinq années du PRS. Je souhaite vous indiquer que votre
collectivité sera évidemment très étroitement associée à chacune des étapes nécessaires…
Sur  ce  sujet  dont  je  connais  l’importance  au  Conseil  départemental.  Je  souhaite,  comme  vous,  que  la
concertation soit  organisée de la façon la plus anticipée possible afin de pouvoir  répondre efficacement aux
besoins des familles, d’autre part aux attentes de nos institutions… »

Dernier point, alors là c’est carrément pour flatter un peu : « …le Département d’Indre-et-Loire est d’ores et déjà
retenu avec votre soutien pour être le territoire pionnier de la Région Centre sur les chantiers à forts enjeux telle
que la plate-forme… » là c’est carrément le grand jeu… il faut aussi cirer ses pompes de temps en temps…- Moi,
sur la base de cela et de ce que l’on s’est dit et des bons échanges que l’on a eus, il n’y a pas de désaccord de
fond entre nous, mais plutôt des questions d’appréciation. Je vous propose de donner un avis favorable assorti de
réserves mais je comprendrais tout à fait que les collègues maintiennent l’abstention ce qui me permettra de
d’ailleurs de dire à Mme BOUYGARD : vous savez il y a eu un vote favorable mais cela a été assez discuté car il
y a un certain scepticisme dans l’assemblée et qui va bien au-delà des votes. Voilà un peu ce que je compte lui
retranscrire oralement.

Monsieur LEMOINE.

M. LEMOINE. Monsieur le Président, je m’en excuse, mais il y a quelqu’un qui avait dit « quand c’est flou, i l y a
un loup » ou l’inverse, je ne sais plus trop…

M. le Président. – Quand c’est flou il y a un loup ! c’est Martine AUBRY.

M. LEMOINE.  …voilà, et ça ce n’est pas flou, donc, je pense qu’à un moment donné il faut savoir dire niet et je
comprends peut-être la difficulté de dire qu’il n’y a pas eu unanimité sur un sujet comme cela vis-à-vis de l’ARS
mais il y a aussi la façon de dire que tout le monde n’est pas d’accord sur cette position là et donc moi je voterai
personnellement contre cette délibération.

M. le Président. – Je respecte toutes les positions, il n’y a aucun souci.

Retour sommaire
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M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : 30
Contre : 2  M. Dominique LEMOINE, MME Florence ZULIAN
Abstention : 6  M. Patrick BOURDY, M. Jean-Marie CARLES, MME Martine CHAIGNEAU, MME 

Laurence CORNIER-GOEHRING, M. Rémi LEVEAU, MME Agnès MONMARCHÉ-
VOISINE

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 de valider les termes du présent rapport ;

 d’émettre un avis favorable au Projet Régional de Santé 2018-2002 sous réserve de l’intégration
des observations formulées dans le présent rapport, en premier lieu desquelles la nécessité d’anticiper
les  conséquences  de  la  transformation  de  l’offre  médico-sociale  vers  des  logiques  d’accompagnement
inclusive, dans le cadre d’une concertation préalable, eu égard aux transferts de charge pour le Conseil
départemental  et  de  quantifier  les  impacts  financiers  ainsi  que  la  prise  en  compte  et  l’articulation  des
schémas départementaux  portées  dans le  cadre  de  son  chef  filât  des  politiques  sociales.  Une grande
vigilance s’impose, eu égard à l’absence de quantification de la transformation de l’offre médico-sociale, dont
les  conséquences financières  n’ont  pas  été  suffisamment  identifiées  et  quantifiées,  alors  même que le
Conseil départemental sera impacté. En second lieu, il ne saurait y avoir de glissement financier sans accord
préalable des parties prenantes, et en tout état de cause, du Conseil départemental.
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M. le Président. - Nous passons donc maintenant à la Commission Permanente. Je lève la séance.
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La séance est levée à 11 H 40.
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Le Président du Conseil départemental

sros
Texte tapé à la machine
Jean-Gérard PAUMIER
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